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EXTENSION 
Mémoire du Conseil Cenfral de Montréal 

devant la Commission de Révision 

• Au nom du Conseil central des 
Syndicats catholiques de Mont-
réal, nous venons appuyer le mé-
moire soumis par la Confédéra-
tion des Travailleurs catholiques 
•du Canada. 

Nous insistons, tout particu-
lièrement sur quatre clauses con-
tenues dans ce rapport : 

lo Sanctions adéquates au but 
que poursuit la loi de l'extension 
juridique ; 

2o La proportion requise en-
ire les parties contractantes pa-
tronales et ouvrières et les par-
ties no'n contractantes doit être 
considérablement abaissée de 
imanière à permettre l'application 
de la loi dans un plus grand 
oombre d'industries et le renou-

vellement des contrats sur une 
base de salaires plus équitable; 

3o L'extension devrait s'appli-
quer à toute personne qui exerce 
les mêmes activités que les ou-
vriers visés par la convention, 
quand la production ou la pres-
tation de services de cette per-
sonne fait concurrence à l'indus-
trie réglementée par la conven-
tion; 

4o La loi de l'extension juridi-
que des conventions collectives 
doit être le complément de la 
loi des Syndicats professionnels. 

Pcrmettez-nous de donner plus 
longuement les motifs qui nous 
amènent à demander l'imposi-
tÎQn de sanctions adéquates et la 
responsabilité légale des oarties 
contractantes. 

Sanctions adéquates 
Toute loi sans sanction adé-

quate au but qu'elle poursuit est 
inopérante, devient antisociale 
et immorale. Elle devient une 
prime aux violateurs au détri-, 
ment des citoyens honnêtes. Tou-
tes les lois naturelles portent 
leurs sanctions. Les lois humai-
nes ne peuvent se soustraire à 
.cette obligation. 

Toutes ces considérations s'ap-
S>liquent à la loi de l'extension 
des conventions collectives dont 
Je but est d'assurer à l'ouvrier 
uae subsistance équitable. 

L'ouvrier, à cause de sa dépen-
dance économique, ne peut, dans 

la majorité des cas, se prévaloir 
du droit que lui confèi-e la loi. 
Devant l'agresseur de son droit 
légal aii salaire, il est forcé de 
lever les mains sans rien dire, 
car son emploi, seul moyeu de 
subsistance de sa famille, est me-
nacé. 

La loi, par des sanctions adé-
quates, peut relever l'ouvrier de 
son^état de dépendance à l'égard 
de son patron. Si le patron viole 
la loi, c'est lui-même qui devient 
dépendant de son ouvrier qui 
peut lui faire payer chèrement 
sa . violation du droit d'autrui 

et son délit à l'égard de l'indus-
trie. 

Responsabilité des Parties Contractantes 
La loi de l'extension juridi-

que des conventions collectives 
est une forme bien spéciale de 
l'intervention de l'Etat dans les 
rapports enlre le capital et le 
travail. Son but est double: As-
surer une juste rémunération 
au travail des ouvriers par la 
fixation de justes salaires et, en 
même temps, stimuler employés 
et employeurs par la création 
de comités conjoints, à collabo-
rer au progrès de l'industrie qui 
les fait vivre et au bien com-
mun de la nation entière. 

Pour atteindre ce but. la loi 
de l'extension juridique doit 
être d'une constitutionnalité in-
discutable et de plus, elle doit 
être par elle-même un moyen 
de collaboration entre toutes les 
classes de notre société au bien 
général. 

Dans son texte actuel, nous 
ne croyons pas que cette loi 
rencontre cette première et in-
dispensable condition. En voici 
entre autres deux raisons: 

lo L'article 2 stipule qu'il est 
loisible au lieutenant-gouver-
neur en conseil de décréter 

qu'une convention collective de 
travail, intervenue entre, d'une 
pari, une ou plusieurs associa-
tions de salariés boiia jide d'a-
près le jugement du ministre du 
travail (espérons que le minis-
tre du travail ne sera jamais un 

communiste, ni même un qué-
mandeur de votes) et, d'autre 
part, des employeurs ou une ou 
plusieurs associations d'em-
ployeurs, lie également tous les 
salariés et employeurs, e t c . . . . 

Or il arrive souvent que ces 
associations d'employés ' n'ont 
a u c u n e existence légale. 11 
arrive aussi, que ces associa-
tions d'employeurs n'ont, par 
leur incorporation, aucun pou-
voir d'engager leurs sociétaires 
sur (les questions de salaires à 
l'égard de leurs employés. Cette 
convention collective de travail 
dont la loi actuelle fait mention 
n'a donc, par le fait même, au-
cune existence légale. Le lieute-
nant-gouverneur en conseil 
peut-il alors prouver légalement 
qu'une convention collective lui 
fut présentée. Comment pent-il 

Le Pape des ouvriers 

Sa Sainteté le Pape Pie XI a 
voulu prendre à son compte les 
paroles de son prédécesseur 
Léon XIII en faveur des ou-
vriers. L'Encyclique "Quadra-
gesimo Anno" publiée en 1931 
marquait le quarantième anni-
versaire de l'Encyclique "Re-
rum Novarum", et adapte aux 
conditions économiques actuel-
les les grands principes de la 
Doctrine sociale de l'Eglise. 

Ouvriers, vous devez avoir 
une affection particulière pour 
ce grand défenseur de vos 
droits, et aujourd'hui que Dieu 
semble vouloir rappeler à Lui 
son grand serviteur, vos prières 
doivent monter très ardentes 
vers le ciel, demandant à Dieu 
que les paroles de son servi-
teur soient écoutées par ceux 
qui détiennent l'autorité sur la 
terre et que son serviteur re-
çoive au ciel la récompense que 
sa fidélité sur terre et son dé-
vouement pour Ta claise ouvriè-
re lui ont méritée. 

"Les Catholiques doivent 
s'associer de préférence à 
des Catholiques, à moins 
que la nécessité ne les con-
traigne à agir différemment. 
C'est là un point très im-
portant pour la sauvegarde 
de la foi." Léon X I I I aux 
Evêques des Etats-Unis, 6 
janvier 1895. 

généraliser, étendre à tous les 
employés et employeurs les obli-
gations d'une convention qui 
légalement, n'existe pas? Au res-
te, nous sommes informés 
qu'une cause type sera portée à 
l'attention du conseil privé. 

2o L'article 7 décrète que 
"les parties à une convention 
collective de travail rendue obli-
gatoire en vertu de la présente 
loi doivent constituer -un comi-
té conjoint chargé de surveiller 
et d'assurer l'application de cet-
te convention." Comment la lé-
gislature peut-elle créer des 
obligations légales, des charges 
à des associations qui légale-
ment n'existent pas? Selon l'ar-
ticle 7, ce sont les parties elles-
mêmes qui forment le comité 
conjoint. Ce n'est pas le minis-
tre du travail qui nomme les dé-
légués désignés par les parties à 

•la convention, mais les parties 
contractantes elles-mêmes. Com-
ment des parties contractantes 
qui n'ont aucune existence lé-
gaie peuvent-elles constituer, 
nommer un comité conjoint qui 
aura des obligations et des pou-
voirs légaux? Quelle preuve lé-
gale pourra-t-on apporter pour 
soutenir que, dans ce cas, les 
délégués ont été nommés par 
leur association, si cette asso-
ciation ne peut rien faire léga-
lement? Il peut fort bien se 
trouver que la majorité de.s vo-
tes de ce comité conjoint dépen-
de des délégués qui ne sont pas 

{Suite à la page 2) 

Wliy slioolfl trade unions be incorporated 
Writaing on the subject of Incorporation, Chairmon Draper of 

the Trade and Labor Congress of Canada stoted that they never 
never intended to secure ownership of the Internotional Unions. We 
never intented to secure ownership of the C.P.R. becouse such owner-
ship is beyond our means, and so is Incorporation for the Interna^ 
tional Unions: because they ore not Canadian Unions. 

Would you just imagine England gronting obsolutely the same 
légal rights to a French Union lîaving a proportion of its members 
residing in Great Britoin? Or France granting légal rights, obsolute-
ly the same os those a French Union can get to a Germon Union? 
I think the case is unique is the whole world, the Province of Quebec 
in granting ail rights obsolutely the same to the International or 
American Unions os to the Canadian Unions, without asking in 
return the slightest guorontee o t order! 

A labor Union with no legot responsibility (such are the Interna-
tional Unions) in fact may have recourse to ony means, even vio-
lence towords employers or employees in order to force a collective 
ogreement! Such union afterwords, through its delegates in the joint 
Boord, may impose a reol dictotorship on ail employers ond em-
ployees in the same Industry. 

These Unions moreover, under the pretext of leaving every one 
following his own ideas, admits in their ronks full-pledged commu-
nists who in time are elected officers, business agents ond delegates. 
Is not M. Sydney Sarkin, graduote in Lenine's institute, Russia, an 
officer of the International Union of Montréal? 

Con the Government of this Province, without grave imprudence, 
gront the benefits of the Collective Labor Agreements Extension 
Act to oll Lobor Unions without asking in return that their consti-
tutions ond ruies be approved by the Government ond that a t leost 
their superior officers be Canadian subjects? 

We think that a low of minimum woge should be possed to 
protect oll un-orgonised journeymen ond oll those who do not wish 
to have their Union taking its légal responsibility. 

A CANADIAN UNIONIST 

La Quadragesimo Anno 
en questions et réponses 

Conclusion de la première partie 

(Par M. J.-B. Desrosiers, P.S.S., Professeur au Grand 
Séminaire de Montréal) 

105—Sa Sainteté Pie X I prétend-il avoir décrit tous les bien-
faits de la Rerum Novarum? 

—Nullement! il aff i rme les avoir plutôt esquissés que 
décrits. 

106—Sans doute, la Rerum Novarum contient un idéal social 
magnifique mais irréalisable? 
—Elle contient un programme social éminemment prati-

que. Car elle applique à la question sociale, en particulier à la 
question ouvrière, les principes de l'Evangile; or l'Evangile 
n'est pas seulement un idéal irréalisable; c'est la règle de notre 
vie et de chacune de nos actions. Voilà pourquoi Sa Sainteté 
Pie X I d i t que la Rerum Novarum est la grande charte des tra-
vailleurs, c'est-à-dire la grande règle sur laquelle on doit s'ap-
puyer pour déterminer les droits et les devoirs des travailleurs. 

107—Si la Rerum Novarum est la grande charte des travail-
leurs, quel cas doit-on en faire? 

•—On doit en fa i re grand cas. "Qui ferait peu de cas de 
cette encyclique, di t Pie XI , mor^trerait qu' i l méprise ce qu' i l 
ignore, ou ne comprend pas ce qu' i l ne connaît qu'à moitié, ou, 
s'il comprend, mérité'de se voir jeter à la face son injustice et 
son ingratitude." 

(Suite à la page 2) 



i .A VI E DIÇA.L,E -Aonuid^ janvier J 9.i 7 
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Sec.-très. 

ULRIC BOILEAU. 
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BarMu: T<l. CHcrrUr 3191-3192 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS GENERAUX 

EDIFICES RELIGIEUX 

4869, RUE CARNIER MONTREAL 

LA BONNE VOIE 

Le chemin de là banque mène à la pros-
périté. Un compte d'épargne offre plusieurs 
avantages. Il développe le sens de l'écono-
mie, stimule l'énergie et donne de l'assuran-
ce. Il protège votre argent contre les per-
tes, le vol et les dépenses inutiles. Ouvrez 
aujourd'hui un compte d'épargne à la 

B . v n O u e C a n a d i e n n e N a t i o n ^ u e 

534 bureaux au Canada 

65 succursales à Montréal 

T Plateau 5151 

ACHETER CHEZ 

C'EST ECONOMISER 
Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
b pleine valeur pour votre argent au triple point de vua 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

La inaison DUPUIS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui d» 
tous les syndiqués. 

^ P i i i i m i s ^ r è i M ^ 
1 lILH- I I—I . 

Rues Ste-Catherine, St-André, DcMontigny 
et St-Christophe. 

Tannerie : 4900, rue Iberviile 

Daoust, Lalonde Cie, Ltée 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

Sureau et fabrique i 
939, SQUARE VICTORIA —- MONTREAL 

Coin Papineau et Dembhtigny 

Extension juridique 

CHerrier 1300 

I. NANTEL 
Fournisseur du' Secrétariat des Syndicats Catholiques de Montréal. 

BOIS DE SCIAGE — CHARBON ET BOIS 
, DE CHAUFFAGE > -

Montréal 

(Suite de la 1ère page) 
sujets canadiens; comment ^lors 
ce comité pourra-t-il "exercer, 
"pour le bénéfice de chacun des 
"salariés, toutes les actions qui 
"naissent en leur faveur, s p s 
"avoir à justifier d'une cession 
"de créance de l'intéressé; de 
"prélever des employeurs seuls 
"et des salariés les sommes né-
"cessaires, e t c " . . . ? N'est-ce pas 

là conférer un pouvoir execu-
tif à des associations étrangères 
au pays? 

Nous n'avons pas l 'interition 
de prouver que la loi n'est pas 
constitutionnelle. Nous n'avons 
ni la compétence ni le désir de 
le faire. 

Ces réflexions ne suffisent-
elles pas à .prouver notre ipre-
•mière assertion: la loi de l'ex-
tension juridigue, dans son texte 
fhctuel, n'est pas, en ce qui con-
verne les associations boiia fide, 
mais non incorporées, d'une lé-
galité incontestaible? N'est-il pas 
imprudent pour l'Etat d'in ter.ve-
nir dans le conflit social, d'éta-
blir des réglementations qui im-
poséront bieii des sacrifices -sans 
s'assurer à l'avance si toute cette 
législation sera mise de côté par 
les tribunaux? 

La deuxième qualité de cette 
Idii, toujours d'après le but 
qu'elle se propose, doit être son 
aptitude à stimuler employeurs 
et employés à collaborer au 
maintiicn et au progrès dé l'in-
dustrie 'qui ' les fait vivre et au 
bien commun de toute la nation, 
elrle doit être par elle-même une 
base d'entente, de collaboration. 

Nous croyons qu'il y a un vé-
ri'tailîle danger, et ipour nos in-
dustries et pour notre province, 
à ipermiet'tre à toutes les associa-
tions ouvrières bona fide d'obte-
nir l'extension juridique de leurs 
conventions collectives de tra-
vail. 

Une association ouvrière sans 
responsabilité légale peut, dans 
la pratique, avoir recours à tous 
les moyens, même à la violence 
à l'égard dés patrons et des em-
ployés pour obtenir une conven-
tion collective de travail. Celte 
union, sans responsabilité, pour-
ra ensuite indirectement, ipar ses 
délégués au comité conjoint, 
exercer une véi-àtable dictature 
sur tous les ouvriers et patrons 
de cette industrie. 

Des associê^tions • oavrières, 
sous orétexte de laisser à chacun 

de leurs membres entière liberté 
individuelle admettent dans leurs 
rangs des oommunistes notoires. 
Ceux-ci deviennent officiers, 
agents d'affaires, délégnés en 
•toute occasion. Le gouvernement 
de cette province peut-il, sans 
grave imprudence, 'faire bénéfi-
cier de l'extension, les associa-
tions ouvrières Sans obliger cel-
lés-ci à soumettre à son appro-
bation leur constitution et sans 
exiger qu'au moins leurs officiers 
supérieurs soient des sujets ca-
nadiens? 

De pins, si nous voulons que 
la loi amène patrons et ouvriers 
à se rapprocher pour mienx 
comprendre le .problènie de l'in-
dustrie qni les fait vivre, serait-
il sage de laisser des chefs ou-
vriers étrangers venir inspirer 
les ouvriers des organisations 
locales, daiis l 'étude'de contrats 
de travail qui auront leur ré-
percussion sur le coût de la pro-
duction d'une industrie dont les 
produits viennent en concurren-
ce avec ceux dfe te même indus-
trie, établie à l'étranger. 

Si l'extension des conventions 
collectives était J e complément 
des contrats collectifs légaux 
prévus à la Loi des Syndicats 
Professionnels, tous ces incon-
vénients disparaîtraient et le but 
que le ilégislateur s'esit .proposé 
serait plus sûrement atteii^t. 

On objecte que les Unibh's In-
ternationales ont les^ «iêmes 
droits que les Syndicaits /(Catho-
li>ques. Nous n'aborderons, pas 
cette question. Il s ' ^ i t d 'u ï îôhs 
incoTiporées et d'unions nota in-
corporées. Il s'agit î^on de içi ,S'U-
p.rèmatie d'une union sur . iine 
autre, mais d e f unité natioifiaié. 

• Au: reste, là C. T. C. G-': de-
mande à côté ide. J'extensigin;'ju-
ridique la création d'une loi de 
isalairei minima" àfiri de èrbtè-
ger tous lès- salariés -qui nfe.-sont 
pas organisés ou.: qui ne vèulent 
pas que leurs organisations as-, 
sument une responsabilité légale ' 

La Quadragesimo Anno • • • 
, — : . . . ' - j 

(.Saiie de la première page) î , 
108—Dés lors, quel devoir incombe à tous? 

—^Tous doivent l'étudier. Les ouvriers doivent l 'étudier 
pour y apprendre leurs devoirs en même temps que les seuls 
principes capables de les diriger sûrement dans leurs revendi-
cations; les patrons doivent l 'étudier pour y trouver la seule! 
ligne de conduite qu'ils doivent sans cesse tenir ; les gouver-
nants et tous ceux qui, dans un avenir plus ou moins éloigné, 
aspirent à cette charge redoutable, doivent l'étudier pour ap-
prendre comment doit être réglée la question sociale et plus 
spécialement la question ouvrière; tous les prêtres et les fu-
turs prêtres, doivent l'étudier pour y apprendre cette partie de-
venue urgente de la morale sociale qu'est la question ouvrière; 
les professeurs religieux et laïcs doivent l 'étudier afin de pou-
voir donner à leurs élèves la formation sociale requise; tous 
ceux qui de proche ou de loin s'occupent de ces graves problê-
mes doivent l 'étudier pour acquérir des idées nettes et précises 
sur une question si importante. 

109—Tous nos catholiques ont-ils compris ce grave devoir? 
—Hélas! un très grand nombre ne l 'ont pas encore com-

pris; un trop grand nombre d'hommes qui parfois occupent 
des postes de commande n'ont jamais vu la couverture de la 
Rerum Novarum; d'autres l 'ont dans leur bibliothèque, ils en 
ont même des commentaires soigneusement reliés, mais nè 
l 'ont jamais ouverte ou ne l'ont parcourue qu'une fois et for t 
rapidement, comme s'il s'agissait d'un roman. 

110—La cause est donc désespérée? 
—Pas du tout. Car, par ailleurs, chez nos ouvriers et dans 

nos maisons d'éducation, on s'applique de mieux en mieux à 
l'étude de la doctrine sociale de l'Eglise. 

Ainsi, depuis quelques années déjà, il y a des cercles d'étu-
des pour les ouvriers de nos syndicats catholiques: par exemple, 
à Montréal, il y a le cercle Léon X I I I qui a formé des chefs ou-
vriers véritablement instruits de la question ouvrière. Dans les 
collèges, les séminaires, les scholasticats et les grands séminai-
res, on insiste de plus en plus sur la doctrine sociale de l'Egli-
se; ainsi, au Grand Séminaire de Montréal, on donne aux 350 
élèves qui s'y préparent au sacerdoce un cours régulier de 
sciences sociales et il y a un cercle d'études sociales très actif l 

111—Suffit-il d'étudier la doctrine sociale de l'Eglise? 
— I l faut surtout s'appliquer à la mettre en pratique. Les 

ouvriers et les employeurs doivent y conformer leur conduite, 
les hommes d'Etat doivent s'en inspirer dans leurs réforrries et 
leurs lois. Tous, sans ëXception, doivent, dans la mesure dé 
leur possible, tâcher d'en obtenir une prompte et véritablé 
réaiiation. 

112—Sans doute, dans notre province Catholique de Québec, 
la doctrine de Léon X I I I est vécue? 
—Hélas, non! nos ouvriers en général, n'ont pas assez le 

respect de la justice: même lorsqu'ils sont bien payés, plu-
sieurs n'ont aucun scrupule de perdre du temps; nos patrons, 
pour la plupart, n'ont pas la charité, ni la justice qu'ils der 
vraient avoir envers leurs employés; la plupart donnent aux 
ouvriers les salaires qu'ils peuvent leur faire accepter, même 
s'ils sont injustes; et il est très regrettable que nos lois et nos 
institutions ne soient pas encore plus conformes à la doctrine 
sociale de l'Eglise que celles des provinces protestantes. 

113- -Peut-on, malgré tout, espérer dans l'avenir? 
-Oui ! car il y a des signes pleins d'espérance. En parti-

culier, et c'est peut-être le plus significatif, divers programmes 
de réformes sociales basés sur les encycliques ont reçu dans le 
public le plus chaleureux accueil et après avoir été combattus 
plus ou moins ouvertement par certains politiciens, aujourd'hui 
sont admis par tous, au moins en principe, comme les seuls 
programmes capables de ramener l'ordre social. 

Schisme dans la Fédération 
américaine du travail 

Depuis ses cinquante-six ans d'existence, jamais 
la Fédération américaine du Travail n'a été 
menacée d'un schisme aussi redoutable, aussi 
tragique que celui provoqué depuis un an par 
la rébellion de dix puissants syndicats interna-
tionaux dont le nombre de membres représente 
le tiers de l'effectif totol de ladite Fédération 

La grande; lutte intestine qui déchire la Fédération Américaine du 
Travail depuis trois ans est due à l'angoissant problème du syndicalisme 
industriel. Forme qui consiste à grouper dans un seul syndicat toutes 
les catégories d'ouvriers d'une même industrie. Cette question préoccupe 
depuis trente ans;la Fédération Américaine du Travail, mais jamais de 
façon aussi passionnante comme depuis l'application de la Natipnal 
JReçovery Act. i ,Dans plusieurs industries qui n'avaient jamais été syn» 
diçftlisée, la iVi.iîj. .A..a amené, la syndicalisatioq des ouvriers par grou» 
pement d'industrie. . , Ce fut. particulièrement le cas, dans les industries 
massives de l'acier, du caoutchouc, de l'automobile,. <k la radio , et 

(Suite à la page 3) ' ' ' 
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{Sitite dèclk-pafff!!^^ 
d'autre». Maîs dans ces nouveaux syndicats industriels n'appartenaient 
pas quantité d'ouvriers de métier, obligés de maintenir leur adhésion 
dans leurs syndicats professionnels. Cette anomalie déplaçait souve-
rainement aux partisans enthousiastes des nouveaux syndicats indus-
triels; on la considérait une entrave à leur développement normal Me 
meme qu'a leur efficacité. Vint le congrès de 1935 où la Fédération 
Amencame du TravaU fut appelée à endosser le syndicalisme industriel 
intégral dans les industries massives et à supprimer la juridiction des 
vieux syndicats professionnels dans les mêmes industries. Le coup fut 
ttrrible aux vieilles organisations de métiers depuis toujours piliers de la 
Fédération. Aussi celle-ci refusa de supprimer leurs juridictions dans 
les industries massives tout en reconnaissant l'urgence de syndicaliser 
industriellement les ouvriers dans les mêmes industries. 

Et c'est contre cette décision de la majorité que les syndicats sui-
vants se sont révoltés: VUnited Mine Workers of America, Amalga-
mated Clothing Workers of America, OU Field, Gas Well and Refinery 
Workers of America, International Union of Mine, Mill and Smelter 
Workers, International Ladies' Garment Workers of America, Hatters, 
Cap and Millinery Workers' International Union, Fédération of Fiat 
Class Workers of America, Amalgamated Association of Iron, Steel 
and Tin Workers, International Union of tke United Automobile 
Workers, Typographical International Union. 

Comité d'organisation industrielle 
Aussi, après le congrès de 1935, tous ces syndicats protestataires 

«e sont constitués en "comité d'organisation industrielle" _ qu'ils 
souhaitaient tenir uni à la Fédération Américaine du Travail — pour 
« lancer dans l'organisation des industries massives, qu'on disait avoir 
été négligées. Pourquoi tous ces syndicats protestataires n'ont-ils plus 
voulu se conformer au voeu de la majorité et laisser les vieux éléments 
syndicaux s'orienter graduellement vers le syndicalisme industriel? Tous 
ces syndicats sont industriels ou semi-industriels, la plupart, issus 
d'amalgamation et de fusion, sont d'anciens syndicats professionnels 
impatients de voir leur exemple suivi. L'un, celui de l'industrie de 
l'automobile, formé à la faveur de la N. R. A., ne vient que d'obtenir 
(en 1935) sa charte de syndicat international et est tout enthousiasme 
à la cause du syndicalisme industriel. Deux autres, dans les mines et 
le vêtement pour dames, sont les signataires d'un rapport de minorité 
du Conseil exécutif — la première fois que cela se voyait — de 7 contre 
8 demandant de supprimer les juridictions professionnelles dans les 
industries massives. Quelques-uns awient de vieux griefs contre la 
Fédération Américaine du Travail au sujet de juridiction professionnelle 
et nourrissaient une vieille vengeance. Deux ou trois dans les indus-
tries de la couture étaient bien connus pour leurs récentes tendances 
communistes et ne demandaient pas mieux que de participer à une cam-
pagne intense de syndicalisation industrielle dans les industries massives. 

Mais le facteur le plus considérable de la révolte, c'est le pressant 
besoin économique où se trouvent la United Mine Workers of America. 
le plus puissant syndicat des Etats-Unis (400,000 membres près), 
d'être appuyée par une organisation soeur dans une industrie intime-
ment connexe, l'acier, afin de maintenir les améliorations obtenues en 
fait de salaires et heures de travail, depuis 1932. On sait que le char-
bon est indispensable à la grande industrie sidérurgique. 

J. L. Lewis, président des mineurs, savait que son syndicat avait 
édifié son effectif actuel d'un tiers de ce qu'il est présentement, grâce à 
l'intervention du gouvernement par la N. R. A. et que si le gouverne-
ment changeait, cette aide ne serait pas renouvelée: le syndicat des mi-
neurs pouvait vite retourner au point où il était en 1932. Ce voyant, 
le plus effectif renfort dans le domaine industriel ne pouvait venir rapi-
dement qu'au moyen d'un syndicat parallèle dans l'acier. Lançant alors 
(a campagne d'organisation dans l'acier en même temps qu,'il supporuit 
l'administration Roosevelt durant l'élection présidentielle, Lewis vit la 
meilleure chance d'aider à son organisation et de l'assurer de compter 
»ur l'appui politique tout en contribuant à une ère nouvelle. 

Somme, toute, la plupart des syndicats internationaux formant le 
"comité d'organisation industrielle", dirigé par J. L. Lewis, recher-
chaient autant leur intérêt propre comme de vouloir se dévouer à une 
nouvelle théorie syndicale. 

Sera-ce l'expulsion? 

Refusant au mois d'août dernier de répondre de leur conduite 
devant le conseil exécutif de la Fédération, les syndicats rebelles sont 
accusés de faire des organisations rivales et sont suspendus de la Fédé-
ration Américaine du Travail. Non représentés, et pour cause, au con-
grès tenu à Tampa en novembre, leur suspension est main-
tenue, mais le conseil exécutif a été chargé de rouvrir des négociations 
de raccordement; si elles échouaient et que la "situation devienne insup-
portable", un congrès spécial sera convoqué pour trancher le dilemme. 
Sera-ce l'expulsion? 

Cette éventualité est fortement appréhendée. La rééletion de 
Roosevelt, suivie de la résurrection prochaine et certaine du National 
Recovety Act, va donner un puissant appui au "comité d'organisation 
industrielle". Dans l'industrie de l'acier où la Fédération Américaine 
du Travail a 2,000 hommes par jour. De même un stimulant formi-
dable vers l'organsation industrielle va être donné à toutes les autres 
industries massives. Plus que jamais durant l'année qui commence ou 
dès les prochains mois, la Fédération Américaine du Travail aura à 
effectuer un raccordement quelconque ou à se résoudre à la scission dé-
finitive, qui lui enlèvera un million dix-sept mille membres. 

Dans l'intérêt du mouvement ouvrier américain, dût cela compor-
ter des concessions coûteuses de la part des vieux syndicats profession-
nels, le retour des syndicats rebelles au sein de la Fédération Américaine 
du Travail serait grandement désirable, non seulement pour conserver 
l'unité du mouvement, mais pour permettre au syndicalisme industriel 
de se développer sous la discipline de la Fédération Américaine du Tra-
vail, écartant ainsi plus sûrement le danger de le voir asservi à des fins 
communistes. Car c'est une forme d'organisation syndicale massive 
éminemment dangereuse lorsqu'elle se développe sans le contrôle d'une 
législation syndicale appropriée et qu'elle tombe entre les mains de 
meneurs radicaux. 

C« dangei est plus réel qu'on ne pense. Ne sait-on pas que la 
Workers' Unity League, organisation communiste, vient de se dissoudre 
précisément pour s'infiltrer dans les nouvelles organisations industrielles 
en voie de formation dans les industries massives sous l'égide des syndi-
cats rebelles à la Fédération Américaine du Travail? 

Si le schisme qui menace cette dernière se produit, ce sera peut-
être par ailleurs l'occasion d'une purge pour elle. Nous ne savons. 

Mais si schisme il y a. il se répercutera sûrement au sein du Congrès 
des Métiers et du Travail du Canada. Devront s'en désaffilier les suc-
cursales canadiennes des syndicats internationaux rebelles à la Fédération 
Américaine du Travail. Son allégeance à cette dernière le forcera à cette 
rupture. L'Unité du syndicalisme international en notre pays en sera 
considérablement affaiblie. Un réalignement des forces syndicales se 
produira. Quelle sera la part des éléments communistes? L'avenir le 
dira. Mais il est facile à présumer que le double mouvement syndical 
national et syndical catholique en profitera largement. 

Alfred CHARPENTIER 

Pope as employer 
EDITOR: The Paris "Croix" for September 30 points eut some fac t s 

about the employees of Vatican City. 
The code for the employees of Vatican City distingujshes itself 

by the impress of a Christian spirit, by a regard for the dignity of 
man and for the value of labor. The discharge of several offices 
by one and the same employee is not allowed. The work day con 
sists of seven hours. Ail workingmen and officiais ore entitled 
to a vacation with continued pay. If an employee has been on the 
sick list for more thon six months, he reçoives two-thirds of his 
normal pay. If an employee, officiai or workingman has contracted 
a diseose in conséquence of his lobor, he reçoives during the entire 
course of his sickness his full wages or salary. The employees of 
the Vatican, residing in the Città del Voticano, enjoy free lodging, 
exemption from taxation and from custom on ail articles of food. 

The Holy Fotheir opplies practically what he teaches theore-
tically. 

Florissont, Mo. 
Joseph H. WELS, S.J. 

Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada, Inc. 

Siège social: 19, rue Caron, 
QUEBEC 

COMMUNIQUE ^OFFICIEL AUX CORPS AFFILIES 

Le Bureau Confédéral de la Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada, Inc., a tenu deux séances régulières, samedi, 
le 14 novembre, la première durant l'après-midi et l 'autre durant 
la soirée, ou Secrétariat des Syndicats Nationaux Catholiques, à 
Sherbrooke, sous la présidence de M. Alfred Charpentier, président 
de la C.T.C.C. 

Ont assisté à ces séances: MM. Alfred Charpentier, président; 
Henri Quevillon, 1er vice-président; Emile Tellier, 2e vice-président; 
Alphonse Bourdon, trésorier; MM. J.-T. Robitaille, Osias Fiiion, Al-
phonse Roberge, Albert Côté, Roméo Gilbert, Jos.-O. Landry, Char-
les Paquette, O.-D. Pouihus, tous directeurs de la C.T.C.C., et Gé-
rard Picard, secrétaire général. 

Etaient égolement présents M. l 'abbé Georges Côté, aumô-
nier général de la C.T.C.C.; M. l 'abbé L.-P. Camirand, aumônier 
des Syndicats Catholiques de Sherbrooke; M. l 'abbé Jean Bertrand, 
aumônier des Syndicats Catholiques de Montréal; M. l 'abbé Joseph 
Campogna, aumônier des Syndicats de Thètford-les-Mines; MM. J.-
Bte Delisie, Joseph Dorion, Olivier Normand, H. Gagnon, Adélard 
Collette, e t Donat Girouard. M. Charles Mignault, aviseur légol des 
Syndicats Catholiques de Sherbrooke, o assisté à la réunion de 
l'après-midi au cours de laquelle le Bureau Confédéral a étudié les 
résolutions de la Fédération du Bâtiment référées par le congrès de 
St-Hyacinthe. 

RESOLUTIONS DE LA FEDERATION DU BATIMENT^ 

Le Bureau Confédéral a étudié d'abord les résolutions 14 e t 15 
du rapport de la Fédération du Bâtiment. Nous ne reproduirons 
pas ici les textes des résolutions vu que les intéressés ont le rapport 
de la Fédération en moins. Après discussion de ces deux résolu-
tions, il est proposé par 0 . Filion, appuyé par R. Gilbert, que l 'arti-
cle 10 de la loi relative à l'extension des conventions collectives 
de travail soit amendé en a jou tan t après le mot "bénéficiant" les 
mots "aussi longtemps qu'ils restent membres de ladite association"; 
St que ce t te résolution remplace tes résolutions 14 e t 15 de la Fé-
dération du Bâtiment. 

Adopté sur division. 

Lo résolution no 16 relative aux pensions de vieillesse sera 
fusionnée avec les autres résolutions du congrès se rapportant ou 
même sujet. 

Les résolutions nos 17 e t 18 restent sur la table vu que la loi 
donne aux parties contractantes le droit de réglementer le salaire 
et les heures de travail. 

Le cas soulevé dans lo résolution no 19 au sujet de l 'ANTI-
DOTE est réglé, apprend-on, e t après étude de la résolution no 20, 
relative à la loi des Syndicats Professionnels, le Bureau Confédé-
ral s'en tient au rapport du comité des résolutions e t à la résolu-
tion du même genre adoptée par le congrès de la C.T.C.C. 

(Suite à la page 4) 

Nous rendons hommage 
à nos représentants qui, 
par leur compétence, leur 
travail et la confiance 
dont ils jouissent auprès 
du public, nous ont 
permis de dépasser en 
août 1936, de plus d'un 
demi - million, tous les 
records de ventes établis 
à La Sauvegarde depuis 
sa fondation. 

Cotuulte* 
notre 

repféaentant 

uhegarbe 
assurances 
sur la vie 

Lettre d'un Canadien 
de passage à Gibraltar 

je voudrais être près de vous pour 
vous dire ce que viennent de nous 
raconter un jésuite, chapelain mi l i -
taire du côté de Malaga, et un ca-
pitaine de l'aviation qui passe du ré-
gime rouge à Franco, le brave. Le 
général Franco est un excellent ca-
tholique et son fascisme en Espagne 
est de beaucoup plus catholique que 
le fascisme italien. L'Espagne se 
réorganise d'une manière admirable 
sous la loi martiale de Franco et sous 
sa protection on peut voyager en 
paix. C'est malheureux que les ca-
pitalistes espagnols aient creusé un 
si large fossé entre l 'ouvrier et le 
patron. Vraiment dans l'Andalousie 
où l 'on cult ive le liège et la vigne, 
l 'habitant des campagnes n'est pas 
plus à l'aise que le noir du Basuto-
land, et il habite une cabane en her-
be plus pauvre que celle du noir. Il 
me serait impossible d 'y croire si je 
ne l'avais pas vu de mes yeux. Le 
riche, par ailleurs, habite de belles 
maisons. 

Tout de même la catholique Espa-
gne a vu le communisme, et ses rnar-
tyrs seront une semence de rénovation 
et l'origine d 'un bel avenir. A t ten-
t ion au Canada au communisme. On 
peut tout aussi bien tuer au Canada, 
en plein Montréal, de même que dans 
les campagnes, qu'en Espagne. Ce 
qui se passe au Mexique, en 
Russie, en France et en Espagne ne 
vous^sert de rien, vous pouvez vous 
attendre à quelque chose de terr i-
ble. Si les riches pouvaient com-
prendre qu'i ls auront des pauvres jus-
qu'à la f in du monde, auxquels ils 
doivent donner du travail avec l 'ar-
gent que le Bon Dieu leur prête à 
cet effet, cette charité serait heureu-
se tant pour le capitaliste que pour 
le pauvre. "Aimons-nous les uns les 
autres", me disait hier un insjénieur 
diplômé de Paris qui pleurait sur la 
France, M. Louis Lalanne, et Dieu 
nous aidera. Prions pour la France. 
L'Espagne en sortira, et le monde, 
par le martyre de l'Espagne, pourra 
revoir, c'est à espérer, de meilleurs 
jours de bonheur. Je suis content, 
tcut en me reoosant ici pendant quel-
oues jours, d'avojr pu rencontrer des 
critiques de haute valeur sur le sort 
de l'Espagne qui nous intéresse au 
Canada. 

Odilon CHEVRiER, O.M.I.. 
Vil la-Maria. P.O. Otithing, 
Basutoland, Sud-Afrique. 



LA V I E S Y N D I C A L E Montréal, janvier 1937 

Confédération des Travailleurs . . 

{Suile de la page 3) 

Le B.C. étudie la résolution no 21 concernant lo retenue du 
solaire et adopte le rapport du comité des résolutions en changeant 
les mots "deux jours" par "'une semaine de solaire". 

La résolution no 22 contenant une demande déjà adoptée par 
le congrès et la résolution no 23, incluse dans le bill no 36, à la der-
nière session, ne fait pas l'objet d'une discussion. La résolution no 
24 relative à la fusion de plusieurs comités conjoints est rejetée et 
la résolution no 25 est déclarée hors d'ordre. 

Le secrétaire général est chargé de faire les démarches néces-
saires au sujet de la résolution no 27. Les résolutions nos 26, 28 et 
29 se rapportent à la régie interne de la Fédération du Bâtiment 
et ne font pas l'objet d'une étude spéciale. 

AFFILIATIONS 

Le Bureau Confédéral o agréé plusieurs demandes d'offiliation. 
Proposé par R. Gilbert, appuyé par C. Paquette, que les demandes 
d'affiliation à la C.T.C.C. soumises par la Fédération Nationale du 
Cuir et de la Choussure, par le Syndicat National Catholique des 
Gantiers de St-Tite de Loviolette, par le Syndicat Nationol Catho-
lique du Vêtement de Joliette, par le Syndicat National Catholi-
que du Meuble, de Coaticook, soient agréées. Adopté. 

REFONTE DE LA LOI DE L'EXTENSION 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre du Sous-Ministre du 
Travail, dans laquelle ce dernier, au nom de l'hon. Ministre du 
Travail, invite le Bureau Confédéral à choisir le représentant des 
Syndicats Catholiques qui fera partie d'un comité spécial chargé de 
préparer une refonte de la loi relative à l'extension des conventions 
collectives de travail. 

Proposé par E. Tellier, appuyé par O.-D. Poulhus, que le pré-
sident de la C.T:C.C. soit choisi comme représentant des Syndicats 
Catholiques de la province au comité d'étude chargé de préparer la 
refonte de la loi relative à l'extension des conventions collectives de 
travail. Adopté. 

PROCEDURE A SUIVRE 

Mis aucourant d'une résolution adoptée par le Conseil Central 
de Montréal et après lecture d'une lettre concernant cette réso-
lution et adressée par. le Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec, le Bureau Confédéral a odôpté la résolution suivante: 

Proposé par E. Tellier, appuyé par H. Quevillon, que le Bureau 
Confédéral avise tous les centres affiliés de s'adresser d'abord au 
B.C., pour éviter tout malentendu et en conformité avec l'article 36 
de la constitution, lorsqu'ils auront à se plaindre de l'un ou l'autre 
des corps affiliés à la C.T.C.C. 

CONTROLE DES CONTRIBUTIIONS 

Le Bureau Confédéral o étudié de nouveau le système de con-
trôle de la perception des contributions, et, après échange de vues, 
de même qu'après certaines explications données par M. H. Que-
villon, il est proposé par R. Gilbert, appuyé par E. Tellier, que la 
brmule de contrôle des contributions adoptée par le B.C. lors de 
la réunion tenue aux Trois-Rivières, le 10 octobre, soit appliquée à 
tous les Syndicats affiliés à la C.T.C.C., sauf oux Syndicats, exception 
faite des syndicats de l'industrie du Bâtiment, de cinq cents mem-
bres et plus, qui pourront garder leur système de contrôle pourvu 
que lors de la vérification des livres un auditeur autorisé par le 
Bureau Confédéral soit présent. 

Adopté sur division, MM. Quevillon et Filion faisant enregistrer 
leur dissidence. 

Proposé par C. Paquette, appuyé par R. Gilbert, que la feuille 
de rapport applicable soit celle où sont réservées des colonnes 
pour les noms et les numéros des membres des Syndicats. 

Adopté sur division, M. Quevillon foisont enregistrer sa dissi-
dence. 

ORGANISATION DANS LE TEXTILE 

A la suite des explications du président général et de M. Albert 
Côté, président de la Fédération du Textile, il est proposé par E. 
Tellier appuyé par A. Roberge que le président soit autorisé à dis-
poser d'un montant de cent ($100) dollars pour défrayer une por-
tie des dépenses d'organisation de la Fédération du Textile. Adopté. 

CONTRE LE COMMUNISME 
» 

M. le président et M. O.-D. Paulhus présentent des rapports 
d'organisation au Bureau Confédéral, rapports qui sont bien appré-
ciés, puis le B.C. adopte la résolution du Comité des Oeuvres, de 
Montréal, contre le communisme. Cette résolution demande que 
l'on fasse pression afin que soit arrêtée l'entrée des communistes 
au Canada, et demande aussi que l'on rappelle aux autorités fédé-
rales que le communisme a été déclaré illégal par la Cour Suprême 
de l'Ontario. 

LA CONSTITUTION 

Le Bureau Confédéral adopte le rapport du comité de la cons-
titution demandant que soit ajoutée à la fin du premier chapitre 
une définition des mots et expressions: "syndicat de métier"; "syn-
dicat professionnel" et "syndicat interprofessionnel". 

Ces définitions ont été publiées dans le procès-verbal du congrès 
de Hull. 

Le Bureou Conféderol de la C.T.C.C. 
par 

Gérard PICARD, 
secrétaire générol. 

Dans les Syndicats à Montréal 
et dans la Province 

Au Syndicat des relieurs 

Lors de sa dernière assemblée, le 
syndicat catholique national des re-
lieurs, Inc., a procédé à l'élection de 
ses officiers pour l'année 1937. 

M. Adrien Morneau, président du 
syndicat des pressiers de travaux de 
ville et vérificateur de la Fédération 
des métiers de l ' imprimerie du Ca-
nada, présidait l 'élection; M. Marcel 
Huchet remplissait la charge de se-
crétaire, tandis que M M . A. Char-
pentier, C. Beaupré et P. Brosseau 
agissaient comme scrutateurs. 

Voici comment les charges ont été 
réparties: M. Alphonse Saint-Charles 
a été réélu président pour un 3e ter-
me; M. Rosario Chrétien, réélu 1er 
vice-président pour un 2e terme; M. 
Paul Brosseau, élu 2e vice-président; 
M. Marcel Huchet, réélu par accla-
mation secrétaire archiviste pour un 
3e terme; M . Honoré McDonald, ré-
élu pour un 2e terme secrétaire f i -
nancier; M. Etienne Cuérin, réélu 
pour un 2e terme sergent d'armes. 

M M . A. Charpentier, C. Beaupré, 
P. Fournier ont été élus vérificateurs. 

Le syndicat sera représenté au Con-
seil central par A. Saint-ChaHes, P. 
Fournier, A. Charpentier, P. Brosseau. 

M M . P. Fournier, M. Huchet, A. 
Saint-Charles, P. Brosseau, A. Char-
pentier et H . McDonald formeront 
la délégation du syndicat des relieurs 
au Conseil de l ' Imprimerie. 

M M . A. Saint-Charles, R. Chrétien, 
P. Brosseau, M. Huchet, H. Mc-
Donald, P. Fournier, A . Charpentier, 
furent élus membres du comité exé-
cuti f . 

Le syndicat des relieurs aura com-
me délégué officiel au Comité Con-
joint, M. Marcel Huchet; M. Alphon-
se Saint-Charles sera substitut. 

Procédés des Unions 
infernationoies 

Et dës Unions catholiques 
et incorporées 

— L e s syndicats catholiques et les 
unions internationales ont-i ls les 
mêmes moyens pour obliger les pa-
trons à respecter un contrat s i f^é? 

— N o n . Les syndicats catholiques, 
parce qu'ici ils sont légaux, c 'est -à-
dire incorporés par une charte civile, 
pour obliger un patron à respecter un 
contrat signé, n'ont qu'à recourir à 
la justice civile; ordinairement, après 
une lettre d'avocat, au plus une ac-
tion, un' patron, qui avait cru pou-
voir passer par-dessus un contrat s i-
gné, comprend et en revient aux clau-
ses de son contrat. 

Les Internationales, parce qu'en 
dehors des Etats-Unis, ne sont pas 
légales et ne peuvent pas l'être (car 
peur elles s'incorporer dans un autre 
pays par une charte civile, ce serait 
se détacher de l'Internationale Amé-
ricaine), pour obliger un patron à res-
pecter un contrat signé sont obligées 
de recourir à ce moyen désastreux, 
non seulement pour les patrons, mais 
aussi pour les ouvriers e t toute la 
société, à la CREVE. 

Abbé J.-B. DESROSIERS, p.s.s. 
"Quadragesimo Anno" en 

questions e t réponses 

De Trois-Rivières 

Personne n'ignore que l'an-
née 1937 s'est commencée au mi-
lieux des meriaces les plus terri-
bles pour la civilisation chrétien-
ne. 

Notre chère province de Qué-
bec, qui a été épargnée jusqu'à 
aujourd'hui des maux qui rongent 
la société aux quatres coins du 
globe terrestre, et qui menacent 
l'univers de la pire catastrophe 
sera-t-elle épargnée encore long-
temps? Souhaitons-le, mais per-
nes ne peut se prononcer. 

Pouvons-nous dire au commen-
cement de. cette année, que nous 
avons bien fait notre devoir par 
le passé pour aider et encoura-
ger les organismes qui nous ont 
valu pour une bonne part la 
tranquillité et la paix dont nous 
avons bénéficié jusqu'aujour-
d'hui? 

Si nous faisons un examen de 
conscience, il nous faudra admet-
tre sans arrière-pensée que nous 
avons été passablement négligents. 
Espérons que nous reviendrons à 
de meilleurs sentiments et, que 
nous reprendrons le temps perdu 
mais, il se pourrait aussi que no-
tre négligence nous coûte très 
cher. 

Avons-nous pensé que dans une 
province où les ouvriers sont ex-
ploités comme ils le sont dans la 
nôtre, il y a grand danger | 
que les idées subversives qui 
soufflent un peu partout pren-
nent racines chez nous? 

Avons-nous fait notre possible 
pour comprendre qu'il existe dans 
la province depuis plus de 25 
ans un organisme qui a fait du 
travail pratique pour le main-
tien de l'ordre dans notre société? 

Connaissons-nous assez le tra-
vail que les Syndicats Ouvriers 
Nationaux Catholiques se sont 
imposé pour aider notre clergé à 
propager la doctrine de l'Eglise 
en matière sociale? 

Voici un organisme qui a fait 
du travail pratique, mais que mal-
heureusement un trop grand nom-
bre encore ne veut pas reconnaî-
tre. 

Voulons-nous sincèrement tra-
vailler pour l'ordre et la paix, 
dans notre chère province de Qué-
bec? Si oui: Prenons ensemble 
au commencement de cette année, 
gouvernants comme gouvernés, la 
résolution de mettre en pratique 
les directives de nos Souverains 
Pontifes qui nous demandent de-
puis plus de 45 ans, d'encoura-
ger, d'aider et de stimuler l'orga-
nisation des Syndicats Ouvriers 
franchement catholiques, qui sont 
les organismes capables et tout dé-
signés pour faire du travail prati-
que pour le bien de la société. 

Emile TELLIER. 

UN ORGANISME PRATIQUE, 
D'ORDRE ET DE PRIX* 
QU'ON N'A PAS ASSEZ COM-
PRIS. 

Nous commençons une année 
qui sera peut-être, plusieurs en 
conviendront avec moi, une année 
pendant laquelle se prendront les 
dérisions les plus importantes. 

Au commencement de cette- an-
née, il s'est fait des çouhaiU de 
toutes sortes, et il s'est pris aussi 
de nombreuses résolutions. 

Avons-nous suffisamment réflé-
chi pour prendre des résolutions 
qui seront pratiques pour le bien 
de la société. 

Important — 
Le bill "36" devient loi 

LE 14 NOVEMBRE 1936 LE 
BILL 36 DEVINT LOI. 

En résumé il signifie ceci: 
Toute personne, sans considé-

ration de son travail ou de son 
métier, compagnie ou maison 
d'affaires qui emploié un ouvri-
er à une construction, répara-
tion, altération ou décçration 
tombe sous la loi et doit s'y sou-
mettre ou en subir les consé-
quences. 

La démolition est comprise 
dans ces opérations. 

De plus, sans compter les pé-
nalités déjà existantes quicon-
que paye moins que le taux lé-
gal s'expose à des procédures 
judiciaires en Cour CrimineUe, 

Coopération entre 
syndicats 

Répondant à un besoin naturel 
de l'homme, le syndicalisme a 
rendu surtout depuis quelques 
années des services inappréciables 
à la classe des travailleurs. 

Mus par la nécessité comme 
par une baguette magique, les 
membres des divers métiers se 
sont unis pour la défense de leurs 
intérêts en même temps que 
pour la reconnaissance officielle 
de leur profession. 

Ce qui a donné plus de force 
aux revendications de chacun, 
c'est que les différénts métiers 
en s'unissant en une fédération 
de syndicats ont lutté la main 
dans la main, ont présenté un 
front commun et, par là, ont pu 
exercer, comme cela se devait 
dans notre pays démocratique, la 
pression du grand nombre de con-
tribuables. 

Maintenant que le travail d'or-
ganisation est fait et que de 
grands résultats ont été obtenus, 
il ne faudrait pas que les syndi-
qués perdent de vue le lien qui 
existe entre eux et les membres 
des autres métiers. Autrement, 
nous en arriverions à la lutte en-
tre les syndicats et l'état de choses 
qui en résulterait serait pire que 
ce qui existe aujourd'hui. 

L'erreur fondamentale du libé-
ralisme a été de croire que le bien 
de l'individu était le bien de la 
communauté alors que, au con-
traire, c'est le bien de la collec-
tivité qui seul peut apporter la 
paix, le confort et la prospérité 
à l'individu. Chercher pour cha-
que corps de métier la suprématie 
ce serait faire de l'individualisme 
collectif, ce serait encore marcher 
vers la part du lion, et, l'exploi-
tation du plus faible par le plus 
fort. Il n'en faudrait pas plus 
pour tuer à tout jamais le syndi-
calisme car ce serait marcher 
vers un but tout autre que celui 
que l'on a en vue. 

Il est un syndicat qui pour se 
maintenir, et pour arriver à se 
faire reconnaître comme il le mé-
rite a besoin de la collaboration 
de tous ;„ c'est le syndicat catho-
lique des barbiers. 

Il faudrait que chaque syndi-
qué catholique réellement con-
vaincu et reconnaissant pour les 
bienfaits que lui apporte son syn-
dicat aide les barbiers à obtenir 
les mêmes avantages en n'allant 
que chez des barbiers syndiqués et 
en exigeant que chaque barbier 
ait son certificat de syndiqué bien 
exposé dans son salon. 

Ce geste, si peu coûteux, aurait 
pourtant de grands effets; il en-
couragerait le syndicat catholi-
que, il amènerait au syndicat de 
nouveaux membres et, par là, 
grossirait le nombre de ceux qui 
veulent la justice pour les tra-
vailleurs. 

Que chacun donc apporte au 
syndicat des employés barbiers 
son appui et alors les barbiers 
pourront eux aussi jouir des bien-
faits qu'apporte le syndicat fort 
et bien organisé. C'est alors 
qu'ils pourront prêter aux autres 
leur concours et travailler à la 
prospérité générale. 

René DURUISSEAU. 
Directeur du Syndicat 

des Barbiers. 
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Nouvelles 
du diocèse 

d'Ottawa 
Notre Conseil Central a eu 

Thonneur de recevoir, en décem-
bre dernier, M. Alfred Charpen-
tier, président général et M. l'ab-
bé Geo. Côté, aumônier général. 
Le Conseil a profité de l'occasion 
pour exprimer sa pensée relative-
ment au système de contrôle ac-
tuellement en vigueur dans la 
C. T. C. C., et sur son désir 
d'avoir le plus tôt possible un 
contrôle efficace et complet. Nos 
distingués visiteurs ont rendu un 
bel hommage d'admiration et de 
félicitations à la région de Hull-
Ottawa, pour l'intérêt que nous 
portons au mouvement général 
syndical. 

Notre centre inaugure avec 
janvier un Bulletin des Officiers 
Ce bulletin mensuel comporte 
des mots d'ordre, des avis, des 
conseils spéciaux aux officiers 
des Syndicats et Cercles d'Etudes. 
Ce bulletin des dirigeants est ap-
pelé à faire beaucoup de bien 
parmi les Officiers qui sont l'âme 
des Syndicats. Les débuts de 
cette feuille syndicale sont modes-
tes, mais nous espérons faire 
mieux dans l'avenir. 

Tous les Officiers des Syndicats 
Catholiques Nationaux, de notre 
diocèse se réunissent régulière-
ment durant l'année pour l'étude 
des divers problème ouvriers. 
Nous espérons avoir six réunions 
du genre au cours de l'année. La 
première assemblée sera tenue le 
14 janvier, à la Bourse du Tra-
vail. On y fera la revue générais 
des syndicats, et l'on étudiera la 
question financière de notre dis-
trict. 

Le R. P. L. Gratton, O.M.L, a 
donné en décembre dernier, une 
très intéressante et très instructive 
causerie sur son voyage d'Europe. 
Notre aumônier nous a donné ses 
impressions militaires, sociales et 
religieuses des six pays qu'il a 
visités, c'est-à-dire de la France, 
de l'Angleterre, de l'Italie, de 
l'Allemagne, de la Hollande, de 
la Suisse. Un grand nombre de 
syndiqués et leurs femmes ont as-
sisté à cette soirée syndicale. 

La délégation de la C. T. C. C. 
au Gouvernement fédéral, nous a 
donné l'occasion de rencontrer les 
principaux officiers des divers 
centres syndicaux. Celte déléga-
tion a particulièrement été bien 
reçue par le premier ministre et 
son cabinet. Comme d'habitude 
M. Maurice Doran, notre agent 
d'affaires, a donné lecture du texte 

.anglais de notre Mémoire. 

Nos cercles d'études de Hull et 
d'Ottawa ont l'intention d'entre-
prendre dès février prochain, une 
campagne de recrutement dans les 
diverses paroisses de la capitale 
et de Hull. Nous demanderons à 
chaque curé de nous désigner 
trois ouvriers aptes à devenir chefs 
et dirigeants dans notre Mouve-
ment. Nous comptons recruter 

ainsi une cinquantaine de jeunes 
disposés à connaître la C. T. C. C. 
et à travailler à son expansion. 
Notre centre a renouvelé au Pré-
sident général, lors de son passa-
ge, son intention d'avoir une Fé-
dération des Cercles d'Etudes. 

Notre Conseil des Métiers de la 
Construction étudie actuellement 
le grave problème de l'envahisse-
ment de notre district par une 
main - d'oeuvre étrangère. Nos 
syndiqués ont eu à souffrir de la 
chose, au cours de l'été dernier. 
La question sera probablement 
portée devant les conseils munici-
paux d'Ottawa et de Hul, et de-
vant la Fédération lu Bâtiment. 

Seul le juste salaire peut 
enrayer le communisme 

Les Syndicats Catlioliques de 
notre région auront leur Retraite 
Fermée annuelle, au cours de fé-, 
vrier prochain. L'on prévoit que 
trois retraites seront organisées, 
atendu que le nombre de chaque 
groupe est limité à 35 retrai-
tants. Tous nos officiers suivent 
ces exercices spirituels annuels, 
qui se donnent à la Maison du 
Sacré-Coeur, de Hull, spéciale-
ment destinée aux retraites fer-
mées, dans le diocèse et sous la 
direction des RR. PP. Oblats. 

Arbitrage obligatoire 

A mesure que progresse l'in-
dustrialisation, à mesure que les 
conflits du travail gagnent en am-
pleur et en profondeur, leur mul-
tiplicité et leur fréquence engen-
drent une anarchie de moins en 
moins supportable, parce que de 
plus en p us nuisible à l'intérêt 
général. Les grèves d'occupation, 
avec les troubles qu'elles fomen-
tent et les rancoeurs qu'elles sus-
citent, ont donné le dernier coup 
qui met en branle la machine. Un 
gouvernement qui veut simple-
ment vivre ne saurait accepter 
l'éventualité d'une nouvelle va-
gue d'occupations, dont l'irrépa-
rable pourrait sortir. 

Les libéraux orthodoxes et les 
syndicalistes de la vieille école 
se plaindront de cet étatisme. Ils 
feraient mieux de se livrer à un 
examen de conscience. Si l'Etat 
est contraint d'introduire par la 
force — et non sans danger, en 
raison des tendances socialistes et 
totalitaires de notre époque — un 
minimum d'ordre dans la vie pro-
fessionnelle, à qui la faute, sinon 
à la profession elle-même qui n'a 
point su s'organiser? Les ou-
vriers et les patrons doivent bat-
tre leur mea culpa, et sur leur 
propre poitrine. 

Pour nous, catholiques sociaux, 
ennemis des luttes inutiles et par-
tisans tenaces de la paix dans la 
cité, le principe de l'arbitrage 
obligatoire n'a rien qui nous 
épouvante. Voilà longtemps, au 
contraire, que nous en souhaitons 
l'entrée dans les lois et dans les 
moeurs. E t nous trouvons raison-
nable que l'actuel projet de loi 
confie le soin de l'arbitrage à 
des organismes corporatifs plutôt 
que, comme cela se fait ailleurs, à 
des fonctionnaires. Autant de ga-
gné sur l'étatisme. 

"SEPT'. 

Depuis un certain temps l'in-
quiétude règne au sein de notre 
paisible population de la provin-
ce de Québec. Tous les gens bien 
pensants voient le progrès crois-
sant du communisme chez-nous. 
Commencé à Montréal, il se pro-
page rapidement dans nos centres, 
même chez ceux qui furent tou-
jours l'espérance de l'Eglise, nos 
cultivateurs. A Sherbrooke, mal-
gré le travail qui se fait pour en-
rayer cette plaie, un certain nom-
bre de propagandistes font leur 
travail infernal dans l'ombre et 
obtiennent des résultats remar-
quables. Nous rencontrons des 
ouvriers qui se déclarent ouver-
tement communistes; d'autres, 
sans adhérer au mouvement, lui 
témoignent une vive sympathie. 
Le chef communiste local a réus-
si à embaucher des cultivateurs 
qui se font une gloire de s'affi-
cher comme communistes. Der-
nièrement, dans une réunion ou-
vrière à Granby, on m'affirmait 

qu'il y a dans cette région 400 
communistes. Sans citer d'autres 
exemples, nous pouvons dire que 
le mal est à un état épidémique. 
II faut donc lui appliquer un re-
mède prompt et efficace qui doit 
guérir le mal dans sa racine. 

Pour atteindre notre but, il 
faut d'abord étudier la cause qui 
a provoqué l'avènement du com-
munisme; ensuite trouver le re-
mède et enfin trouver la manière 
de l'appliquer. 

A la démonstration anticommu-
niste tenue à Sherbrooke, le 15 
novembre dernier, les observa-
teurs remarquaient deux catégo-
ries d'assistants. Les premiers. 
Dieu merci, qui formaient la gran-
de majorité de l'auditoire, sui-
vaient avec une pieuse attention 
les professions de foi et de fidé-
lité au Christ-Roi des orateurs qui 
se succédèrent à la tribune et 
voyaient dans cette démonstra-
tration le bannissement du fléau 
marxiste de notre région. D'autre 

Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada, Inc. 

Siège social: 19, rue Caron, 
QUEBEC 

COMMUNIQUE OFFICIEL AUX CORPS AFFILIES 

Le Bureau Confédéral de la C.T.C.C. a tenu deux réunions ré-
gulières samedi, le 12 décembre 1936, la première durant l'après-
midi et l'autre durant la soirée, au Secrétariat des Syndicats Na-
tionaux Catholiques de Montréal, 1231, de Montigny est, sous lo 
présidence de M. Alfred Charpentier, président général. 

Ont assisté à ces réunions: MM. Alfred Charpentier, président; 
Henri Quevillon, 1er vice-président; Emile Tellier, 2e vice-président; 
Alphonse Bourdon, trésorier; MM. J.-T. Robitaille, Charles Raquette, 
O.-D. Paulhus, Osias Filion, Alphonse Roberge, J.-Ths Gagnon, Ro-
méo Gilbert, Albert Côté, tous directeurs de la C.T.C.C., et Gérard 
Picard, secrétaire général. 

Etaient également présents: MM. les abbés Jean Bertrand, au-
mônier général des Syndicats Catholiques de Montréal, et Jqseph 
Campagna, aumônier des Syndicats de Thetford-les-Mines; MM. J.-
Bte Delisie, A. Borriault, Philippe Girard, H. Gagnon, E. Gravel, 
V. Dupont, de Montréal; C. D'Anjou, de Québec, M. Richard, de 
Drummondville; et Adrien Morin, délégué de la J.O.C. 

DELEGATION ANNUELLE A OTTAWA 

Le secrétaire générol o appris au B.C. que le Cabinet fédéral 
était prêt à recevoir la délégation annuelle de la C.T.C.C. ven-
dredi le 18 décembre 1936, à 11 h. 30 a.m. 

MEMOIRE SUR LA LOI RELATIVE A L'EXTENSION DES 
CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL 

Le Bureau Confédéral a étudié les amendements du congrès de 
St-Hyacinthe proposés et adoptés au sujet de cette loi et a mis au 
point le mémoire qui doit être soumis au comité de revision de la 
loi des conventions collectives. 

(N.B. — Ce mémoire a été soumis oudit comité le 16 décembre 
1936, et le texte en a été publié in extenso dans le dernier nu-
méro de La Vie Syndicale). 

Une discussion s'est élevée au Bureau Confédéral au sujet des 
pénalités. Le secrétaire a donné lecture des différentes résolutions 
du congrès de St-Hyacinthe se rapportant à ce sujet, et après échan-
ges de vues, il a été proposé par E. Tellier, appuyé par C. Paquette, 
que le Bureau Confédéral adopte la résolution suivante d'après la-
quelle l'article 14a-2 de la loi se lira comme suit:: 

"Tout employeur, entrepreneur, association ou corporation qui 
viole l'une quelconque des dispositions d'une convention collective 
rendues obligatoires commet un acte illégal et est passible, sur 
conviction sommaire, d'une amende de pas moins de cinquante 
($50.00) dollars et les frais pour la première offense; d'une amende 
de pas moins de deux cent cinquante ($250.00) dollars et les frais 
et de deux mois de prison pour la deuxième offense; d'une amende 
de pas moins de cinq cents ($500.00) dollars et les frais et "de trois 
mois de prison pour la troisième offense. Par la suite on enlèvera 
au violateur sa licence d'opérer". 

Adopté sur division, M. Gilbert faisant enregistrer sa dissi-
dence. 

Le Bureau Confédéral a aussi précisé quelques points parti-
culiers dans la loi, comme on a pu s'en rendre compte à la lecture 
du mémoire. 

(Suite à la page 9) 

part, il s'y trouvait des gens, dont 
la physionomie trahissait la mi-
sère et le mécontentement, qui se 
disaient: "Ce ne sont pas des 
paroles que nous voulons mais des 
actes qui nous donneront du pain. 
Les vrais communistes ne sont pas 
les ouvriers méprisés par les ri-
ches mais ceux qui nous exploi-
tent en nous tenant dans la misè-
re. Ce ne sont pas les beaux dis-
cours de ces collets blancs qui 
amélioreront notre condition." 
Devant de telles réflexions, il faut 
conclure que la misère au lieu de 
porter l'ouvrier à la vertu, déchaî-
ne en lui la haine et la méfiance 
envers les riches, le portant à se 
venger contre eux et à se croire 
exploité par tous les dépositaires 
de l'autorité. Cet état d'esprit 
existe, surtout, chez les simples 
journaliers, où le chômage et les 
bas salaires sont propres à leur 
profession et chez les ouvriers de 
certaines industries, entre plu-
sieurs celle de la textile, oii les 
régimes trustards régnent en maî-
tres, en tenant les ouvriers dans 
une misère indescriptible. Saint-
Thomas d'Aquin avait donc rai-
son d'affirmer, qu'à moins d'hé-
roïsme, un minimum de bien-
être temporel est nécessaire à l'ex-
ercice de la vertu. L'individua-
lisme, ou loi du plus fort, acti-
vé par le libéralisme économique 
après la suppression des corpo-
rations, a donc réduit graduelle-
ment l'ouvrier, comme le disait 
si bien Léon XIII, a une misère 
imméritée. Laissé à la seule loi 
du plus fort et méprisant les prin-
cipes de justice, le capitalisme a 
attiré vers lui tout le sang écono-
mique que l'on appelle argent, en 
laissant les autres membres de la 
société dans un état anémique à la 
merci de tous les microbes, for-
mant ainsi un corps bien prépa-
ré à recevoir les^ infections de 
Karl Marx et de ses disciples. 
Notre société est donc dans un 
état grave. Il faut la relever, 
sans délai, par le syndicalisme 
basé sur la doctrine sociale de 
l'Eglise, qui réclame pour l'ou-
vrier le juste salaire. 

Que faut-il entendre par juste 
salaire? Laissons répondre Mon-
seigneur Nicotra: "La nature, 
comme dit l'encyclique, impose au 
père de famille le devoir sacré de 
nourrir ses enfants. Ce qui im-
plique le droit de se procurer les 
choses nécessaires à cet effet. La 
classe ouvrière ne peut se les pro-
curer que par le salaire de son 
travail. Donc le salaire doit suf- • 
fire à l'honnête subsistance de la 
famille. Ce n'est pas seulement 
au riche, c'est aussi au pauvre que 
la nature donne le droit de con-
tracter mariage, c'est-à-dire le 
droit d'assurer le devoir de l'ali-
mentation d'une famille. A ce de-
voir doit correspondre, comme 
corrélatif nécessaire, le droit de 
se procurer les moyens de rem-
plir l'obligation asumée. Or la 
nature et les lois économiques na-
turelles ne donnent comme moy-
ens à l'ouvrier que le travail de 
ses mains. La rétribution de ce 
travail doit être suffisante pour 
donner au travailleur les moyens 
de remplir ses devoirs naturels, 
c'est-à-dire l'obligation de sa 
propre subsistance et celle de sa 
famille." 

L'Union Internationale des 
Etudes Sociales, fondée à Malines 
en 1920 sous la présidence du 
cardinal Mercier et présidée après 
par le cardinal Van Roey, a voté 
dans sa session de 1921 les pro-
positions suivantes: Le salaire 
vital comprenant la subsistance 
du travailleur et de sa famille, 
l'assurance- contre les risques 
d'accident, de maladie, de vieil-
lesse et de chômage, est le salai-

(Suzte à la page 8) 
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Compliments 
de 

J . M u l l i i i t F i l s C i c 
CRANBY, QUEBEC 
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Dr G O Y E T T E 
CRANBY 

Compl iments de la 

CL IN IQUE 

Drs J.-M/Dubé et E> Qucnncvillc 
210 rue Principale - CRANBY - Tél. 540 

SYNDICATS CATHOLIQUES ET NATIONAUX DE LA yiLLE DE GRANBY 

Les ouvriers organisés des divers centres industriels provincioux se demandent peut-être: "Où 
en est-on à Granby dons l'organisation du SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL OUVRIER? 

Depuis leur récente fondation à Granby, nos Syndicats Catholiques sont très prospères. La 
population de notre ville ne pouvait rester en dehors d'un mouvement aussi rassurant pour l'ovenir 
de la classe ouvrière de notre Province. Aussi, en mors 1936, elle entroit dans ce mouvement par la 
fondation du Syndicat des Maîtres-barbiers et Maîtres-coiffeurs. 

A Granby, comme le nombre des employés-barbiers n 'étai t pos suffisant pour obtenir l'incor-
poration légale, il f u t décidé de se joindre aux barbiers de Saint-Hyacinthe e t Drummondville, een-
très urbains, qui à eux seuls, n'avaient pas le nombre d'employés requis pour incorporation. 

N tre rsnseil locol est ainsi composé: 

MM. Gérard Antille Président, 
" Joseph Déragon Vice-président, 
" René Coderre Secrétaire, 
" Sylva Rainville Trésorier, 
" Albani Déragon Sentinelle, 

^ " Noël Ste-Morie Conseiller, 
" , J, Scott . .„.„.,......V Conseiller 
" Paul Provost, ovocat . ..Aviseur-légal. 

Les réunions ont lieu au sous-sol de l'église NOTRE-DAME, le premier mardi de choque mois, 
9 8 heures e t demie: Depuis sa fondation, le Syndicat des Maîtres-borbiers e t Employés-borbiers a 
eu ses séances régulières et des sujets d'études très variés. Puisque c'est syndicat catholique, le 
rôle de l'aumônier a sa large place. A chacune de nos réunions, celui-ci est appelé à prendre lo 
parole e t apporte l 'élément moral e t spirituel qui vivifie notre organisation. 

Sur la demande des Dames e t Demoiselles-coiffeuses, celles-ci t iennent leurs réunions à une 
date différente des Maîtres-barbiers. 

Tous nos syndicats se réunissent dans la salle des Conférences de l'église Notre-Dame. Jus-
qu'ici, ce local n'a pas coûté un sou aux Syndicats. Nous profitons de l'occasion pour en remercier M. 
le curé Pelletier. 

Pour tous nos syndicats de Granby, nous n'avons qu'un seul amônier, nommé officiellement par 
S. Grandeur Mgr F.-Z. Decelles, évêque de St-Hyacinthe. C'est l 'abbé Armand Desnoyers qui, de-
puis sa nomination à ce poste, nous a doté de la belle organisation ouvrière dont notre ville a raison 
d'être fière. 

* • * 

' LES METIERS DE LA CONSTRUCTION 

Mardi, le 8 mai 1936, une assemblée de^Ous les ouvriers de la construction de Granby est 
tenue au sous-sol de l'église de NOTRE-DAME." Des ouvriers syndiqués de St-Hyacinthe e t de 
Sherbrooke démontrent, en un langage simple et; convaincu, la force e t les avantages de l'union, le 
but e t le fonctionnement du Syndicat Catholique e t National. Avant de lever l'assemblée, une 
soixantaine d'ouvriers signent leur adhésion à r l'association. Les élections des officiers, séance te-
nante, donnent le conseil suivant: 

M. Lionel Dumas, président; M. Mathias Fournier, vice-président; M. Paul Gaudreâu, isecrétai-
re; M. Gérord Sicotte, trésorier; M. Pierre-Foul Préfontaine, sentinelle; M. Paul Provost, ovocat, ovi-
seur légal du syndicat; MM. Wellie Blanchard, J.-B. Stebenne, Ernest Brunelle, Wilbrod Gosselin e t 
Marcel Dion, exàminateùrs; M. Napoléon Benoit, sous-inspecteur local. 
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Les officiers élus se met tent vaillamment à l'oeuvre. Avec le précieux concours de M. O.-D. 
Poul-Hus, inspecteur autorisé par .le Comité Conjoint de Sherbrooke,-pour les métiers de la construc-
tion de notre comté, notre syndicat obtient son incorporation légale, le 5 juin 1936, e t son aff i l ia-
tion le 8 juin 1936, à la Fédération des Métiers du Bâtiment, qui a son siège à Montréal. Le certifi-
c a t de compétence a été proclamé légal, le premjer janvier 1937. 

Tout en é t an t régi par le_ syndi<;at des métiers de la construction, les peintres, au nombre 
d'une cinquantaine, tiennent leur assemblée mensuelle séparément. La raison de cet te assemblée 
particulière aux peintres, c 'est que le pinceau ne se manie pas de la même manière que le rabot. D'où, 
les conversations, les intérêts et les besoins ne sont pas les mêmes. 

Modeste à ses débuts, le Syndicat Cotholique et National des Métiers de la Construction de 
Granby est des mieux organisé. Les bons résultats obtenus t an t au point de vue spirituel que ma-
tériel sont notables. C'est au Syndicot, dons ces rencontres de gens du même métier que l'on a eu 
l'occasion de se connaître, de se comprendre, de serrer les coudes pour se soutenir. Certains me-
nuisiers m'ont déjà rendu ce témoignage: "Depuis que nous avons le Syndicat, la Convention Collecti-
ve de Travail qui régit notre comté est mieux observée, nos salaires sont plus élevés, le fournisseur, 
le morchand, le boulanger et le propriétaire ont reçu leur plein dû." Puissent ces paroles se réaliser 
pour chacun de nos menuisiers de Granby! 

LES OUVRIERS DE L'IMPRIMERIE 

Oui, nos ouvriers-imprimeurs sont syndiqués! Depuis la récente formation de leur Syndicat, ces 
ouvriers ont fa i t tellement peu de bruit que nos concitoyens ignorent que cet te closse d'employés est 
groupée en une belle association cotholique. Un conseil, peu.bruyant, a été élu en juillet dernier. 

Si nos ouvriers-imprimeurs n'ont pas déployé beaucoup de, travail en faveur de leur association, 
celle-ci a cependant bien travaillé pour améliorer le sort de ses membres. La Convention Collective 
de Travail qui régit les employés de l'imprimerie de notre région, tout en n 'é tant pas parfai te, est une 
réelle protection pour l'ouvrier. 

Souhaitons qu'avec le temps, nos employés de l'imprimerie comprennent qu'il est de leur de-
voir d'encourager, de soutenir une ossociation catholique et nationale opte à rendre de gronds ser-
vices au point de vue religieux, national e t même matériel. 

LES EMPLOYES DU TEXTIL! 

Les employés-tisserands de cinq manufactures de Granby, appart iennent au Syndicat Catho-
èique et National. Chacune de ces usines possède son conseil et ses membres. Sous peu, nous au -
rons un conseil général qui reliera les cinq conseils des manufactures organisées. Nous pouvons 
dire que tous les employés, hommes et jeunes gens, à par t quelques exceptions, appart iennent au syn-
dicat. 

Que fait-on dans ces réunions? Nous étudions d'une façon spéciale la doctrine sociole de 
l'Eqlise en en fa isant l'application aux problèmes actuels. L'auteur suivi est le livre de l'abbé 
J.-B. Desrosiers, P.S.S. Volume intitulé: Choisissons — LA DOCTRINE SOCIALE DE L'EGLISE - -
ou LA RUINE. Une chronique des questions industrielles provinciales donne de l 'intérêt a nos ré-
unions. Nous ne négligeons pas d'inculquer à nos syndiqués l'esprit d'union en jeur fa isant com-

losophie sociole chrétienne, de frayer les voies a ces organismes meilleurs, à ces groupements corpo-
ra t i f s dont nous avons parlé et d'arriver, chacun dans la mesure de ses moyens, à en procurer la réali-
sation." 

Voilà un programme qui convient aux temps économiques difficiles que nous troversons. Pas 
de raison d'avoir peur du Syndicat CatHolique e t National. Notre programme, comme vous pouvez 
ie constater, est passablement différent de celui de Moscou. Progromme qui tend à cimenter la bon-
ne entente qui règne et doit régner entre le patron e t l'ouvrier. 

• » o 

LA JEUNESSE OUVRIERE CATHOLIQUE 

Voilà notre outre organisation ouvrière qui complète notre rouage syndical. 
Cet te associotion de jeunesse ouvrière est désignée par ces trois let tres: J. 0 . C. Association 

que les membres, jocistes, appellent tout court : "LA JOC". Notre ville compte déjà un bon noyou de 
jeunes ouvriers JOCISTES. 

Une douzaine de militonts, sbus la direction de l 'abbé Desnoyers, se forment dans un cercle 
é 'étude, en vue de la conquête des jeunes ouvriers. 

BUT: Lo JOC n'o pas à former de bons pet i ts jeunes gens, éloignés de toutes les occosions don-
geréuses; elle d à former des courogeux, des broves, des travailleurs, qui seront outillés pour vivre 
en buvriers chrétiens, dons un milieu qui ne l'est pas toujours. v 

DEVISE:"VAILLANTS, FIERS, PURS ET CONQUERANTS." 
ACTION: Ce que l'on fa i t ou cercle d'ëtude, ce ne sont pas seulement deis ehquêtes sur la 

situation ouvrière de notre milieu, bien que ce soit là le travail principol; 
On y apporte aussi des fai ts d 'actuali té, qu'on apprend à juger en jocistes; 
On y étudie e t on y prépare toutes les réalisations jocistes en marche; Equipes, Compagnes, Pro-

pogonde, etc.; 
On y étudie l'Evangile, en y cherchant ensemble des modèles et des règles de conduite pour 

sa vie de jeune ouvrier.^- D'autres sujets religieux, étudiés d'après la méthode jociste, peuvent e t 
doivent être à l'ordre du jour. 

; Le Cercle d'Etude se réunit chaque lundi soir, à 7 heures, dons une colle fournie gratui tement 
par M. le curé Pelletier, de la paroisse Notre-Dome-de-Granby. 

Nous souhaitons à cet te association naissante: 
LONGUE VIE ET PROSPERITE! 

» » » 

Voilà, en résumé, le bel ensemble d'organisation ouvrière qui doit faire honneur à notre ville 
de Granby. Nos ouvriers retireront certainement de très grands avantages de pareilles associations 
catholiques. Nos syndiqués comptent beaucoup sur l 'encouragement morol de tous les citoyens de Gran-
by; ils comptent, en particulier, sur l'appui du Conseil de notre ville. En passant, j e dois féliciter e t 
remercier; ou nom des syndiqués. Son Honneur J . -H. Lec^erc, maire de notre ville, et son Conseil de 
s 'être prononcé en faveur de l'existence du Syndicat Catholique et Notionial, en notre ville. 

M. le maire, a la séance du conseil de ville, vendredi, le 8 janvier 1937, a dit qu'il ferai t tout 
son possible pour défendre contre un injuste agresseur notre mouvement syndical catholique. Le seul, 
ojouta-t- i l , fondé sur la justice e t lo charité. Au contraire, qu'il combott i t r i t rde toutes ses forces, 
une organisation ouvrière ayant pour but de semer la méfiance, la discorde e t la révolte de l'ouvrier 
contre le patron. « , , 

Ces paroles du premier magistrat de notre yille- seront certainement^ un encouragement pré-
cieux pour nos ouvriers syndiqués de Granby è , , ' . " 
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Le Syndicat organise nos 
ouvriers 

Depuis mars 1936,à Granby,on a lancé avec succès, 
d'abord le Syndicat Catholique et National des 
barbiers, puis celui des métiers de la construc-
tion, des ouvriers-imprimeurs, enfin celui des 
employés des textiles. Le Syndicat Catholique 
et National est bien vu du patron et des autorités 

La Jeunesse ouvrière catholique 

Les ouvriers organisés des divers centres industriels provinciaux 
se demandent peut-être: "Où en est-on à Granby dans l'organisa-
tion du Syndicat catholique et national ouvrier?" 

Depuis leur récente fondation à Granby, nos Syndicats cotho-
liques sont très prospères. La population de notns ville ne pouvait 
rester en dehors d'un mouvement aussi rassurant pour l'avenir de la 
classe ouvrière de notre province. Aussi, en mors 1936, elle entrait 
dans ce mouvement par la fondation du Syndicat des maîtres-bar-
biers et maîtres-coiffeurs. A Gronby, comme le nombre des employés-
barbiers n'était pas suffisant pour obtenir l'incorporation légale, il 
fu t décidé de se joindre aux barbiers de St-Hyocinthe et Drummond-
ville, centres urbains qui, à eux seuls, n'avaient pas le nombre d'em-
ployés requis pour incorporation. 

Notre conseil local est ainsi composé: MM. Gérard Antille, pré-
sident; Joseph Déragon, vice-président; René Coderre, secrétaire; 
Sylva Rainville, trésorier; Albani Déragon, sentinelle; Noël Sainte-
Marie, conseiller; J. Scott, conseiller; Paul Provost, avocat, aviseur 
légal. 

Les réunions ont lieu au sous-sol de l'église Notre-Dame, le pre-
mier mordi de chaque mois, à 8 h. 30. Depuis sa fondation, le Syn-
dicat des maîtres-barbiers et employés-barbiers a eu ses séances 
régulières et des sujets d'études très variés. Puisque c'est un syn-
dicat catholique, le rôle de l'aumônier a sa large place. A chacune 
de nos réunions, celui-ci est appelé à prendre la parole et apporte 
l'élément moral et spirituel qui vivifie notre organisation. 

Sur le demande des dames et demoiselles-coiffeuses, celles-ci 
tiennent leurs réunions à une date différente des maîtres-barbiers. 

Tous nos syndicats se réunissent dans la salle des conférences 
de l'église Notre-Dame. Jusqu'ici, ce local n'a pas coûté un sou aux 
syndicats. Nous profitons de l'occasion pour en remercier M. le curé 
Pelletier. Pour tous nos syndicats de Granby, nous avons un aumô-
nier, nommé officiellement par Sa Grandeur Mgr F.-Z. Decelles, 
évêque de St-Hyacinthe. C'est l'obbé Armand Desnoyers qui, depuis 
sa nomination à ce poste, nous a dotés de la belle organisation ou-
vrière dont notre ville a raison d'être fière. 

METIERS DE LA CONSTRUCTION 

Mardi, le 8 mai 1936, une assemblée de tous les ouvriers de la 
construction de Granby est tenue au sous-sol de l'église Notre-Dame. 
Des ouvriers syndiqués de St-Hyacinthe et de Sherbrooke démon-
trent, en un langage simple et convaincu, la force et les avantages 
de l'union, le but et le fonctionnement du Syndicat catholique et 
national. Avant de lever l'assemblée, une soixantaine d'ouvriers si-
gnent leur adhésion à l'association. Les élections des officiers, 
séance tenante, donnent le conseil suivant: 

MM. Lionel Dumas, président; Mathias Fournier, vice-prési-
dent; Paul Gaudreau, secrétaire; Gérard Sicotte, trésorier; sentinel-
le: Pierre-Paul Préfontaine; Paul Provost, avocat, aviseur légal du 
syndicat. Examinateurs: Willie Blanchard, J.-B. Stebenne, Ernest 
Brunelle, Wilfrid Gosselin et Marcel Dion; sous-inspecteur local: 
Napoléon Benoit. 

Les officiers élus se mettent vaillamment à l'oeuvre. Avec le 
précieux concours de M. O.-D. Paulhus, inspecteur autorisé par le 
Comité conjoint de Sherbrooke, pour les métiers de la construction 
de notre comté, notre syndicat obtient son incorporation légale, le 
5 juin 1936, et son affiliation le 8 juin 1936, à la Fédération des 
métiers du bâtiment, qui a son siège à Montréal. Le certificat de 
compétence a été proclamé légal, le 1er janvier 1937. 

Tout en étant régi par le Syndicat des métiers de ' l a cons-
truction, les peintres, au nombre d'une cinquantaine, tiennent leur 
assemblée mensuelle séparément. La raison de cette assemblée par-
ticulière aux peintres, c'est que le pinceau ne se manie pas de la 
même manière que le rabot. D'où les conversations, les intérêts et 
les besoins ne sont pas les mêmes. 

Modeste à ses débuts, le Syndicat catholique et national des 
métiers de la construction de Granby est des mieux organisé. Les 
bons résultats obtenus tant au point de vue spirituel que matériel 
sont notables. C'est au syndicat, dans ces rencontres de gens du 
même métier, que l'on a eu l'occasion de se connaître, de se com-
prendre, de serrer les coudes pour se soutenir. Certains menuisiers 
m'ont déjà rendu ce témoignage: "Depuis que nous avons le syndi-
cat, la convention collective de travail qui régit notre comté est 
mieux observée, nos salaires sont plus élevés, le fournisseur, le mar-
chand, le boulanger et le propriétaire ont reçu leur plein dû". Puissent 
ces paroles se réaliser pour chacun de nos menuisiers de Granby! 

OUVRIERS DE L'IMPRIMERIE 

Ouî  nos ouvriers imprimeurs sont syndiqué:! Depuis la récente 
formation de leur syndicat, ces ouvriers ont fait tellement peu de 
'ruit que nos concitoyens ignorent que cette classe d'employés est 

groupée en une belle association catholique. Un conseil, peu actif, o 
été élu en juillet dernier. 

Si nos ouvriers imprimeurs n'ont pas déployé beoucoup de tra-
vail en faveur de leur association, celle-ci a cependant bien travaillé 
pour améliorer le sort de ses membres. La convention collective de 
travail qui régit les employés de l'imprimerie de notre région^ tout 
en n'étant pas parfaite, est une réelle protection pour l'ouvrier. Sou-
haitons, qu'avec le temps, nos employés de l'imprimerie comprennent 
qu'il est de leur devoir d'encourager, de soutenir une association ca-
tholique et nationale, apte à rendre de grands services, au point de 
vue religieux, national et même matériel. 

EMPLOYES DU TEXTILE 

Les employés-tisserands de cinq manufactures de Granby, ap-
partiennent au Syndicat catholique et national. Chacune de ces 
usines possède son conseil et ses membres. Sous peu, nous aurons un 
conseil général qui reliera les cinq conseils des manufacturas orga-
nisées. Nous pouvons dire que tous les employés, hommes et jeunes 
gens, à part quelques exceptions, appartiennent au syndicat. 

Que fait-on dons ces réunions? Nous étudions d'une façon spé-
ciale la doctrine sociale de l'Eglise, en en faisant l'application aux 
problèmes actuels. L'auteur suivi est le livre de l'abbé J.-B. Desro-
siers, P.S.S., volume intitulé: "Choisissons — la doctrine sociale de 
l'Eglise — ou la ruine". Une chronique des questions industrielles pro-
vinciales donne de l'intérêt à nos réunions. Nous ne négligeons pas 
d'inculquer à nos syndiqués l"esprit d'union en leur faisant compren-
dre, par l'explication de la doctrine sociale de l'Eglise, les bienfaits 
de l'organisation professionnelle et corporative. Nous répondons, et 
espérons répondre, toujours de plus en plus, aux voeux de Sa Sain-
teté Pie XI, qui se lisent comme suit: "Puissent les libres associa-
tions qui fleurissent déjà, et portent de si heureux fruits, se donner 
pour tâche, en pleine conformité avec les principes de la philosophie 
sociale chrétienne, de frayer les voies à ces organismes meilleurs, à 
ces groupements corporatifs dont nous avons parlé et d'arriver, cha-
cun dans la mesure de ses moyens, à en procurer la réalisation". 

Voilà un programme qui convient aux temps économiques dif-
ficiles que nous traversons. Pas de raison d'avoir peur du Syndicat 
catholique et national. Notre programme, comme vous pouvez le 
constater, est passablement différent de celui de Moscou. Programme 
qui tend à cimenter la bonne entente qui règne et doit régner entre 
le patron et l'ouvrier. 

M. le maire fait l'éloge des 
syndicats catholiques de Granby 

En pleine séance du conseil municipal, il signale 
l'esprit de justice et de charité qui les anime 

A la dernière séance du conseil, vendredi soir dernier, M. le maire 
j.-H. Leclerc a rendu hommage a l'organisation des Syndicats ca-
tholiques et nationaux, qui groupe les ouvriers de la cité. "Il faut re-
connaître, dit-il, qu'il n'existe pas parmi les organisations de meil-
leurs groupements que les Syndicats catholiques, dont la direction 
est saine et les revendications sont basées sur la justice et la charité. 

Ces syndicats, poursuit le maire, s'inspirent de la doctrine sociale 
de l'Eglise, qui est la seule qui soit capable de régler nos problèmes 
ouvriers en toute justice pour les ouvriers et pour les patrons. Il faut 
combattre les organisations qui sèment la méfiance et la discorde 
chez les ouvriers et la révolte contre les patrons''. 

M. le maire a fait cette déclaration devant la foule des citoyens 
massés dans la salle, à la suite d'une protestation venue contre le 
renvoi de trois officiers du syndicat des textiles, dans une certaine 
industrie. Il a réclamé une enquête afin de tirer l'incident au clair 
et de rendre justicei aux intéressés. 

L'organisation ouvrière de Granby, sous l'égide des Syndicats 
catholiques, forme des groupes vivants. Elle compte un syndicat des 
maîtres-barbiers et des maîtres-coiffeurs, qui fonctionne depuis 
mars 1936; également, un syndicat de la construction, créé depuis 
mai dernier; un syndicat des ouvriers de l'imprimerie, qui a vu le jour 
en juillet et un syndicat du textile, formé en octobre dernier, et qui 
groupe les ouvriers de cinq usines. 

On signale ensuite des cercles d'études qui s'occupent des ques-
tions sociales et ouvrières et des groupes de la Jeunesse ouvrière. 

Halons avec le Syndicat catholique 
Bon témoignage d'un patron en faveur 

du Syndicat Catholique 

Il convient de féliciter nos édiles qui, par la voix de Son Honneur 
le maire Leclerc, ont jugé bon, à la séance de vendredi soir dernier, 
de prendre la défense du Syndicat catholique et national à l'occa-
sion de la mise o pied d'un de ses officiers par un contremaître d'une 
usine locale. Comme quoi l'on voit que l'on ne fait pas que se chica-
ner chez notre conseil municipal! 

Il se peut, il est probable même, que les Syndicats catholiques 
et nationoux aient déjà formulé, par-devant le gouvernement, des 
demandes excessives, jugées à la lumière des droits et prérogatives 
du patron. Mais la mise au point va se faire graduellement car, dans 
son principe, le Syndicat catholique demeure l'organisation la plus 
équitable qui soit tant à l'endroit des privilèges de l'employeur qu'à 
ceux de l'ouvrier. Si l'on songe aux exactions commises, à coeur 

(Suite à la oaae neuf) 

Nous eneoxirageons l o r t e m e n t les 
Syndica t s ca tho l iques 

Salaires ra isonnables a u x ouvriers 
Pro î l t ra isonnable aiix m a r c h a n d s 

LA BOULANGERIE 
RACINE 

QUALITE - PROPBïrrB - SERVICE 

170 Principale - GRANBY - Tél. 237 

Seul le j u s t e s a l a i r e . . . 

(Suite de la page 5) 

re minimum dû par l'employeur 
en justice. 

Le salaire minimum n'épuise 
pas toujours Ifes exigences de la 
justice. Au-dessus du minimum, 
diverses causes principales en-
traînent soit en justice, soit en 
équité, une majoration: 

a) Une production plus abon-
dante, plus parfaite ou plus écono-
me que la normale; 

b) La prospérité plus ou 
moins grande de l'entreprise à 
laquelle l'ouvrier est attaché. 

Etant donné la diversité des fa-
milles par rapport au nombre 
d'enfants, dans la détermination 
du salaire, il faut se baser sur la 
famille moyenne du pays, qui est 
au Canada de 5 membres: le 
père, la mère et trois enfants. Ce 
salaire, appelé familial a,bsolu, 
est applicable à tout homme adul-
te: pour maintenir le père de fa-
mille dans ses fonctions et ensui-
te parce que le jeune homme, en 
plus d'aider son père, a le de-
voir de se faire des économies en 
vue de la fondation de son pro-
pre foyer. 

Outre le salaire familial abso-
lu, nous ne pouvons passer in-
aperçu le salaire individuel, com-
munément appelé Salaire mini-
mum des femmes, au sujet duquel 
je me bornerai à faire l'observa-
tion suivante: Un aumônier de 
prison affirmait que 95 p.c. des 
détenues étaient réduites à ce de-
gré de dégradation à cause dfc 
l'insuffisance du salaire. En face 
de cette importance morale, la 
personne chargée de la détermina-
tion de ce salaire-doit remplir sa 
fonction avec prudence; tout en 
tenant compte des besoins de l'in-
dustrie, elle doit se rendre soi-
gneusement compte des besoins 
réels des personnes assujetties à 
ce salaire. 

Après cet humble exposé, il me 
reste à déterminer la manière de 
restaurer le juste salaire. 

Le premier moyen est une mé-
thode d'urgence, à savoir, l'in-
tervention de l'État, moyen con-
testé par les partisans du libéra-
lisme économique, qui se deman-
dent à quel titre l 'Etat peut con-
traindre le peuple dans l'usage de 
sa liberté. A leurs objections, 
laissons répondre Léon XIII: "L.i 
classe riche se fait comme un 
rempart de ses richesses et a moins 
besoin de la tutelle publique. La 
classe indigente, au contraire, 
sans richesses pour se mettre à 
couvert des injustices, compte 
surtout sur la protection de l 'Etat. 
Que l'Etat se fasse donc, à un ti-
tre tout particulier, la providen-
ce des travailleurs qui appartien-
nent à la classe pauvre en géné-
ral." Plus loin, l'illustre pontife 
ajoute: "La détermination des 
salaires incombe aux groupements 
professionnels formés entre délé-
gués patronaux et délégués ou-
vriers. Dans ce domaine, l 'Etat 
ne doit à l'ouvrier protection et 
appui que si les groupements des 
intéressés eux-mêmes sont impuis-
sants à prévenir ou à réprimer les 
abus." Or il est indéniable que 
les ouvriers, dans la plupart des 
activités économiques, faute 
d'être syndiqués, sont impuis-
sants à se faire entendre auprès de 
leurs patrons. 

(Suite à la page 9) 
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Il est donc du devoir de l'Eiat, 
dans les circonstances, de déter-
miner le salaire là où il est im-
possible de le faire par voie des 
conventions collectives, d'émettre 
des ordonnances de salaires mini-
ma pour chaque catégorie d'ou-
vriers, salaires qui devront de-
meurer en vigueur, tant que les 
syndicats ouvriers de ces indus-
tries ne pourront pas négocier et 
conclure des conventions collec-
tives avec leurs patrons. A 
l'opinion de certaines gens qui 
voient dans l'application du sa-
laire minimum imposé par l'Egli-
se la non-raison d'être des syndi-
cats ouvriers sous ce régime, je 
réponds que sans le concours de 
l'organisation' professionnelle les 
personnes chargées de la fixation 
et de l'application du salaire mi-
nimum ne peuvent donner la plei-
ne protection due à l'ouvrier. 
Premièrement, parce que dans la 
détermination du salaire, l'ouvrier 
ne peut y faire connaître son 
point de vue. Deuxièmement, 
parce "qu'avec les moyens raffinés 
que les capitalistes ont à leur dis-
position, es inspecteurs chargés 
de l'application du salaire mini-' 
mum, sans les renseignements ob-
tenus des organisations profes-
sionnelles, ne peuvent y découvrir 
toutes les infractions. Un exem-
ple entre mille: une personne 
employée dans une industrie de 
Coaticook me déclarait avoir tra-
vaillé 55 heures par semaine et 
ees patrons, pour éluder la loi, 
n'ont enregistré que 25 heures. 

Un autre moyen de restaurer 
Je juste salaire est celui des con-
ventions collectives de travail, 
préconisé par les catholiques so-
ciaux. "La détermination des sa-
laires doit être dans notre société 
moderne la conclusion des com-
munes délibérations des patrons 
et des ouvriers corporatiTement as-
semblés et faisant donner force 
de loi à leurs décisions. La Cor-
poration fait les règlements né-
cessaires et l'Etat les homologue." 
(R. P. Schwalm, leçons de philo-
sophie sociale). Par cette cita-
tion il faut supposer que nous vi-
vons sous le régime de l'organi-
sation corporative, qui n'existe 
pas chez nous. Pour y suppléer, 
nous avons dans nos statuts pro-
vinciaux la loi relative à l'Exten-
sion des Conventions Collectives 
de Travail, qui prévoit que le 
lieutenant-gouverneur en conseil 
peut décréter qu'une convention 
collective de travail intervenue en-
tre, d'une part, une ou plusieurs 
associations de salariés Bona Fide 
d'après le jugement du ministre 
du Travail (Syndicats profession-
nels) et, d'autre part, des em-
ployeurs ou une ou plusieurs as-
sociations d'employeurs, lie éga-
lement tous les salariés et em-
ployeurs d'un même métier et 
d'une même industrie dans la ju-
ridiction territoriale déterminée 
dans la dite convention. 

Une fois la convention sanc-
tionnée par S. E. le Lieutenant-
Gouverneur, les parties contrac-
tantes doivent constituer un co 
mité conjoint chargé de surveiller 
et d'assurer l'application de la 
convention. Cette méthode peut 
être considérée comme le porti-
que de VEdifice corporatif tant 
désiré des sociologues catholi-
ques qui sera la vraie garantie du 
maintien de l'ordre et de la jus-
tice. 

Il faut donc conclure que la 
situation s'aggrave de jour en 
jour; que d'une part l'injustice 
grandit et que le microbe marx-
iste fait de nouveaux ravages. Et 
d'autre part, également, qu'un 
trop grand nombre de personnes 
susceptibles de combattre pour le 
bien, se contentent d'être des sol-

ISuite à la paae 10) 

(Suite de la paae 8) 

d'années, par les internationales américaines, oux dépens des em-
ployeurs, aux E.-U., il faut conclure vite que le potron du Québec 
peut s'estimer chonceux d'avoir offaire avec les moniteurs remarqua-
blement consciencieux des Syndicats catholiques qui prennent d'ail-
leurs leurs directives à même la doctrine des encycliques, doctrine 
qui leur est souvent infusée verbolement, de vive voix, par MM. les 
aumôniers de ces syndicats, tous prêtres éclairés, de la trempe de 
notre obbé Desnoyers qui n'est pas près d'inspirer la moindre inquié-
tude au patron désireux de s'entendre avec ses employés. 

Le capital et le travail sont heureux de posséder, dans notre 
province, un aussi souple et aussi équitable médiateur que le Syn-
dicat catholique et national. Voilà un arbitrage qui se rapproche 
d'assez près de la formule idéale pour que nous cherchions plus à 
l'améliorer, s'il le faut, qu'à le décrier. Et cette appréciation, venant 
du soussigné, qui est un patron, devrait avoir sa valeur. Elle est 
donnée, en tout cas, en toute sincérité. 

Voici que reprennent, à Montréal, les séonces au cours desquel-
les on pourra, devant le comité chargé des plaintes o l'endroit des 
contrats de travoil, faire les représentations optes à rendre justice 
ou au patron ou à l'ouvrier. Qu'on en profite pour promouvoir l'action 
des Syndicats catholiques et nationaux comme outil le plus capable 
de distribuer la justice aussi scrupuleusement au patron qu'à son 
manoeuvre. 

Edouard HAINS, 
propriétaire de la "Revue de Granby" 

Confédération. • • 
{Suite de la page 5) 

DIRECTIVES POUR LES CORPS AFFILIES 

s A la suggestion du président général, le B.C. a adopté cer-
taines directives qu'il recommande aux corps affiliés de suivre scru-
puleusement. 

Proposé par H. Quevillon, appuyé par O.-D. Paulhus, que le Bu-
reau Confédéral demande aux Fédérations et aux Conseils Cen-
traux d'endosser le mémoire de la C.T.C.C. concernant la loi rela-
tive _à l'extension des conventions collectives de travail devant le 
comité de revision de cette loi, en insistant, s'ils le jugent à propos, 
sur les points qui les intéressent davantage. 

Les corps affiliés à la C.T.C.C. qui désireraient soumettre cer-
tains omendements particuliers à la loi sont priés de les faire par-
venir, ou préalable, au Bureau Confédéral, par l'intermédiaire des 
Conseils Centraux. 

MEMOIRE D'OTTAWA 

Le Bureau Confédéral a étudié le mémoire à être soumis aux 
autorités fédérales et y a mis la dernière main. Il a précisé le cas 
des employés du textile et a soumis une suggestion des employés 
de banques. 

(N.B. — On a pu lire le texte de ce mémoire dans le dernier 
numéro de Lo Vie Syndicale). 

PARTICIPATION AUX GUERRES EXTERIEURES 

M. Filion a soulevé la question de la participation du Canada 
aux guerres extérieures, mais il a été décidé que, vu l'importance 
de la question, il valait mieux la soumettre d'abord au Congrès. 

FEDERATION DU VETEMENT 

Le Bureau Confédéral, en réponse à une lettre de la Fédéra-
tion du Vêtement, exposant la situation financière de cette organi-
sation, a décidé de voter un octroi de $125 à ladite fédération pour-
vu qu'elle paie ses redevances à la C.T.C.C. 

CARTEL AVEC LA C.T.C.C. 

Le président a donné au Bureau Confédéral les renseigne-
ments les plus complets sur la scission survenue au sein du Congrès 
Canadien du Travail, et il a été décidé de suspendre, pour un temps 
indéfini, le cartel connu sous le nom de "Conférence Nationale 
Ouvrière". 

"Proposé par E. Tellier, appuyé par A. Bourdon, que le secré-
taire écrive au Congrès Canadien du Trovail et à la Fédération Ca-
nadienne du Travail les avisant que le cartel intervenu, en janvier 
1936, entre la Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada 
et le Congrès Canadien du Travail est suspendu pour un temps indé-
fini." Adopté. 

PROCHAIN CONGRES 

M. J.-Ths Gagnon, de Jonquière, a transmis au Bureau Con-
fédéral une invitation de son centre pour que le prochain congrès 
de la C.T.C.C. se- tienne à Jonquière. Cette invitation sera étu-
diée à la prochaine séance du Bureau Confédéral. 

LES LIVRETS DE RAPPORTS 

Les corps affiliés à la C.T.C.C. recevront durant le mois de ^ 
janvier les livrets de rapports mensuels. En même temps, on devra 
tenir compte que le per copita, à partir de janvier 1937, est de 
cinq sous par membre cotisant, par mois. Le coût des livrets a été 
fixé par la résolution suivante: 

Proposé par R. Gilbert, appuyé par E. Tellier, que le prix des 
livrets de contrôle soit d'un ($1.00) dollar par livret de 50 feuilles, 
et de cinquante ($0.50) cents par livret de 25 feuilles. 

Proposé par J.-T. Gognon, appuyé par C. Paquette que la dis-
tribution des livrets de rapports soit faite por l'intermédiaire des 
Conseils Centraux. 

Ces deux résolutions Ont été adoptées unanimement. 
Le Bureau Confédéral de la C.T.C.C. 

par 
Gérard PICARD, 

secrétaire généraL 

CLairval 7 9 0 2 Service courtois et di l igent 

AQUILA LAPOINTE 
ASSURANCES 
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Seal le juste sala ire... 
(Suite de la page 9) 

dats de parade, en assistant à Ta 
messe le dimanche et en se mon-
trant fervents chrétiens dans les 
réunions publiques, quand ils 
considèrent qu'il y va de leur, in-
térêt, mais oublient totalement 
leurs devoirs sociaux. Les ou-
vriers, de leur côté, se contentent 
de crier famine, mais ne semblent 
pas vouloir répondre aux directi-
ves des Encycliques en s'organi-
sant dans des syndicats profes-
sionnels pour revendiquer légiti-
mement leurs droits, dont le pre-
mier, nous le répétons, est le 
juste salaire. 

Le vrai remède que nous con-
naissons, appliquons-le en met-
tant en pratique les paroles sui-
vantes de Léon XIII: "Que cffa-
cun se mette à la part qui lui in-
combe, et cela sans délai, de peur 
qu'en différant le remède, on ne 
rende incurable un mal déjà si 
grave. Que les gouvernants fas-
sent usage de l'autorité protec-
trice des lois et des institutions; 
que les riches et les maîtres se 
rappellent leurs devoirs; que les 
ouvriers dont le sort est en jeu, 
poursuivent leurs intérêts par 
voies légitimes". 

O.-D. PAULHUS. 

L'opposition de 
TEglise du Mexique 

au socialisme 

Mexico, 18. — Une lettre pas-
torale collective adressée aux ca-
tholiques mexicains et publiée 
hier, réaffirme l'opposition de 
I bglise au programme d'éduca-
tion socialiste du gouverne-
ment. 

Les prêtres, y lit-on, "peuvent 
ne pas absoudre les parents 
dont les enfants sont dans des 
collèges ou des écoles enseignant 
ou acceptant le socialisme". 

A la tête des quarante arche-
vêques, évêques.et vicaires apos-
toliques signataires de cette let-
tre datée du 12 décembre, fête 
de l'apparition de Notre-Dame 
de la Guadeloupe, patronne du 
Mexique, figure S. Exc. Mgr Leo-
poldo Ruiz, délégué apostolique 
exilé aux Etats-Unis. 

La lettre circulaire déclare 
que ce sont les parents qui sont 
responsables devant Dreu et la 
société de l'éducation intellec-
tuelle et morale de leurs en-
fants... Par conséquent ils doi-
vent endoctriner eux-mêmes 
leurs enfants ou confier ce de-
voir à des personnes compéten-
tes. Ils ne peuvent en conscien-
ce placer leurs enfants dans des 
institutions où l'on enseigne ou 
approuve une erreur ou nombre 
d'erreurs comme le socialisme. 

"Personne n'a le droit de pri-
ver les enfants et les jeunes gens 
de l'éducation chrétienne... Le 
socialisme et le communisme ré-
pandent des erreurs positives de 
toutes sortes et c'est un grave 
péché de les enseigner ou de les 
approuver." 

Les origines de la guerre 
civile en Espagne 

Soulèvement anfSreligieux — ingérence de Moscou 
Propagande communiste 

Nous reproduisons en entier, malgré son étendue, l'important 
document que vient de nous adresser l'Entente internationale de 
Genève. Il détruit les mensonges qu'une presse judéo-maçonnique 
essaie de répandre sur le véritable caractère de la guerre espagnole 
et il fait toucher du doigt le danger de laisser se développer, dans 
les pays démocratiques comme le nôtre, sous prétexte de libéra-
lisme, la propagonde communiste. 

Depuis la chute de la monar-
chie en 1931, la bolchevisation de 
l'Espagne a été, on le sait, un 
des objectifs principaux de la 
I l le Internationale. Trotzky et 
non Lénine, comme on l 'affirme 
soyvent, déclarait que l'Espagne 
serait la seconde puissance com-
muniste européenne... et sa pro-
phétie est réalisée dans les terri-
toires encore aux mains de Ma-
drid. 

Une série de gouvernements 
faibles et impuissants a permis en 
effet aux éléments révolutionnai-
res de dominer progressivement 
la situation et le succès commu-
niste, dans sa proposition de cons-
tituer un Front populaire aux der-
nières élections, a donné à ce par-
ti les forces suffisantes pour abor-
der la bataille au grand jour. 

Pendant les deux années sui-
vant la proclamation de la répu-
blique, l'Espagne vécut conti-
nuellement dans un état d'anar-
chie et de chaos provoqué par les 
groupes de gauche. Grèves révo-
lutionnaires, insurrections ar-
mées, confiscations, assassinats, 
incendies, augmentaient d'année 
en année. Et les gouvernements 
républicains, quels qu'ils fussent, 
étaient totalement incapables de 
réprimer les organisations anar-
chistes et communistes respon-
sables. 

Après deux ans d'agitation et 
d'illégalité, le peuple espagnol, 
dans l'espoir d'obtenir une pé-
riode de paix et d'ordre, nomma 
un gouvernement de droite (dé-
cembre 1933). Mais les tergi-
versations d'un Gil Robles, dont 
le devoir strictement cpnstitution-
uel eût été de prendre le pouvoir, 
son groupe étant le plus impor-
tant de la Chambre, la farouche 
détermination révolutionnaire des 
groupements de gauche et l'inca-
pacité mêlée de prévarication d'un 
^rroux, empêchèrent toute ré-
forme sociale nécessaire et tout 
exercice ordonné et pacifique du 
pouvoir. 

La Révolution rouge de 1934 

C'est alors que commencèrent 
une série de grèves générales, ac-
compagnées d'occupations d'usi-
nes. A Villanueva de Cordoba, 
par exemple, les paysans tuèrent 
la garde civile et saisirent les pro-
priétés, hissant le drapeau rouge 
sur les fermes. Dans d'autres 
provinces, ils s'emparaient des 
récoltes et les vendaient à leur 
compte. 

JULES DUPRÉ 
AVOCAT ET PROCUREUR 

l'étwia 

Duranleau, Duranleau & Dupré 
60 OUEST RUE ST-JACQUES - MONTREAL 

l . -H. Michaud, LL.M., René Duranleau, LL.L., Jules Dupré. LL.L, 
Paul Duranleau, LL.B, 

HArfcour 9291 

Ces conditions d'anarchie et de 
trouble augmentèrent progressi-
vement et s'étendirent à toutes les 
provinces. Des paysans armés par-
couraient le territoire, livrant 
parfois de sévères batailles à la 
garde civile. Et cet état de dé-
sordre aboutit à la rébellion d'au-
tomne 1934. La Catalogne se 
proclama république indépendan-
te. La grève générale fut procla-
mée dans tout le pays. Dans 
plusieurs provinces, il y eut des 
batailles violentes entre les re-
belles et les forces gouvernemen-
tales. 

Dans les régions où les rebelles 
vainquirent momentanément, des 
soviets furent institués. Aux As-
turies, le gouvernement soviéti-
que provisoire dura près de quin-
ze jours. Un manifeste procla-
ma la république socialiste des 
ouvriers, paysans et soldats (voir 
la déclaration de Lénine en 1917), 
qui déclarait entre autres: "Nous 
sommes 100,000 travailleurs et 
nous avons constitué une troupe 
de choc de 10,000 hormnes armés. 
Nous possédons des armes de 
tout genre. Les fabriques qui 
sont entre nos mains produisent 
du matériel de guerre... nous 
n'avons pas encore recouru à la 
terreur rouge." 

On sait l'échec de la révolation 
aux Asturies et à Barcelone. Dans 
toute l'Espagne 35,000 socialistes, 
anarchistes et communistes fu-
rent emprisonnés. Mais pendant 
la durée de la révolution, 4,200 
personnes furent tuées, 850 bâti-
ments détruits. Des biens pour 
plus de 40,000,000 de pesetas fu-
rent anéantis et un million de 
pesetas disparut de la succursale 
de la banque d'Espagne à Ovie-
do. Il y eut également l'assassi-
nat habituel de prêtres et de 
bourgeois. Lorsque les troupes 
du Tercio entrèrent dans Oviedo, 
elles trouvCTent les rues jonchées 
littéralement de cadavres. 1,067 
corps furent incinérés en un jour 
pour éviter les risques d'épidé-
mie. 

La révolte de 1934 est particu-
lièrement significative. C'était 
une révolte contre un "gouverne-
ment démocratique et constitution-
nel", mais il n'y eut pas un mot 
de protestation de la part de ceux 
qui dénoncent actuellement Fran-
co et ses hommes comme des re-
belles. Au contraire, ces mêmes 
personnes qui stigmatisent Fran-
co appuyèrent énergiquement les 
rebelles d'alors et condamnèrent 
avec violence l'emploi de la force 
par le gouvernement légal. Et 
c'est ainsi que les circonstances 
modifient les raisonnements... 

La défaite et la répression sé-
vère de la rébellion de 1934 don-
na à l'Espagne une période de 
calme relatif jusqu'aux élections 
générales de février de cette an-
née. Mais, malgré leur tranquil-
lité extérieure, les communistes 
continuaient leur activité. Et il 
faut avoir été en Espagne pour 
se rendre compte de la propa-
gande tenace, des. perpétuelles re-
vendications, grèves et meetings 
qu'ils organisaient à cette épo-

que ponr comprendre combien aa 
début de cette année la masse 
était déjà fortement contaminéa 
par leur propagande. 

Les élections de 1936 
Les candidats aux élections de 

février se divisaient en deux ten-
dances bien définies: d'une part 
ceux se rattachant au Front po-
pulaire, préconisé par les com-
munistes selon la tactique de Di-
mitroff, groupant toute la gau-
che, des radicaux (de gauche) 
aux communistes; d'autre part, 
ceux adhérant au bloc bourgeois, 
usé par un pouvoir exercé sans 
gloire, et divisé fortement à l'in-
térieur. Or, malgré cela, et l'on 
ne souligne, semble-t-il, pas suf-
fisamment ce fait, cc Front popu* 
Icdre n'obtint pas la majorité. 

Voici, en effet, quelle fut la ré-
partition des voix en février: le 
Front populaire obtint 4,356,000 
voix, soit 47 p.c. du total, tandis 
que le centre en obtenait 340,-
000 (4 p.c.) et la droite 4,570,000 
soit 49 p.c. Mais, d'après l'arith-
métique électorale, la droite n'ob-
tint que 140 sièges et le centre 
60, contre 108 aux socialistes et 
communistes et 162 aux républi-
cains de gauche! Un gouverne-
ment issu d'un tel vote pou-
vait affirmer tout ce qu'il 
voulait, mais non pas prétendre 
être issu d'une majorité populai-
re. En de telles conditions, il au-
rait dû évidemment tenter de con-
cilier avec ordre et discipline ces 
deux fractions importantes de la 
population. 

Mais il n'en fut rien. L'influen-
ce extrémtete se fit sentir dès le 
jour de la proclamation des ré-

( Suite à la page 11) 

Tableatt des assemblées des Syndicats, 1Z31 rue Demontigny 
-.UNDI 

Menuisiers 
Pressiers de jour-

naux 
B. Exé. des cordon-

niers 
Exécutif employés 

d'hôpitaux 

Pressiers de ville 
A.uto-Voiture 
Employés barbiers 
Peintres 
Travailleurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

B. Exéc. des cor-
donniers 

Latteurs en bois 

Menuisiers 
Industrie du jour-

nal: 
adressographes 
expéditeurs 
distributeurs 

B. Exéc. des cor-
donniers 

Exécutif employés 
d'hôpita-ux 

MARDI 

Maîtres-barbiers 
Coiffeurs 
Conseil de Cons-

truction 

Exécutif des Tram-
ways 

Fonctionnaires mu-
nicipaux 

Empl. de la Cité 

MERCREDI 

Pressiers de ville 
Fédération de l'im-
. primerie 
Auto-Voiture 
Peintres 
Travailleurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

B. Exéc. des cor-
donniers 

Latteurs en bois 

B. Exéc. des cor-
donniers. 

Conseil de 
truction 

cons-

Syndicat des Tram-
ways 

Empl. de la Cité 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Conseil d'imprime-

rie 
Gantiers 
Machinistes 
Plombiers 
Terrassiers - ma-

noeuvres 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Machinistes 
Electriciens 
Distributeurs de 

pain 
Distributeurs de 

lait 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Typos 
Relieurs 
'•'"nhinistes 
Chauffeurs d'autos 
Plombiers 
Terrassiers-

manoeuvres. 

Electriciens 
Distributeurs de 

pain 

JEUDI 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Machinistes 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
suspendues 
pendant l'été) 

Conseil Cen-
tral 

Maréchaux 
ferrants et 
forgerons 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
suspendues 
pendant l'été) 

Conseil Cen-
tral 

VENDREDI 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 
'f^'-eesers 
Plâtriers et finîs-

seurs en dmen t 
Tailleurs de pierre 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Briqueteurs (Tem-

ple du travail) 
Plâtriers et finis-

seurs en ciment 
• Employés d'hôpi-

taux 
Gros gants 
(au 2e vendredi) 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 

Plâtriers et finis-
seurs en ciment 

Lattes métal. 
Tailleurs de pierre 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Briqueteurs (Tem-

ple du travail) 
Plâtriers et finis-

seurs en ciment 
Assemblée générale 
des cordonniers 
(au 4e vendredi) 

Treesers 
Tailleurs de cuir 
Plâtriers et fini»-

seurs en ciment 
Note: Le Syndicat des boulangers, section de l'intérieur, se réunit le 2e et 4e samedi. 

Syndicat du Textile, le dernier mercredi dé chaque mois. 
Association des Postes (au Bureau de Poste) le 3e samedL 
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Notre Banque 

La Banque Provinciale du 
Canada a été fondéê a f in de 
servir le puol ic . Elle est à sa 
disposi t ion pour tous les ser-
vices d 'ordre bancaire. 

Depuis plus de t ren te -s i x 
ans, el le a loyalement assumé 
ses responsabilités v is-à-vIs ses 
actionnaires, ses déposants, le 
pub l ic e t les autor i tés gouver-
nementales. 

Nous nous réjouissons d u 
succès de nos c l ients. 

Nos in térêts sont d 'a i l leurs 
mutuels . 

N o t r e po l i t ique admin is t ra -
t ive a tou jours été prudente, 
conservatrice, mais soucieuse de 
satisfaire tou te demande lég i -
t ime et raisonnablement garan-
t ie . 

Nos représentants locaux sont à votre disposi t ion en t o u t 
temps et désirent votre v is i te. 

La Banque Provinciale 
du Canada 

Chs-A . Roy, 
Président. 

J . -U. Boyer, 
Gérant général, 

ANTONIO GARNEAU 
A V O C A T e» PROCUREUR 

l 'é tude 

Bertrand, Cuérin, Coudrault & Carneau 
276 OUEST, RUÉ ST-jACQUES - MONTREAL 

ERNEST BERTRAND, C.R.. 
Subst i tu t Senior du Procureur Général. 
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sultats électoraux, avant même 
que le Parlement se réunît. Le 2 
février, des dizaines., de milliers 
de manifestants traversaient Ma-
drid, poing levé (salut commu-
niste, qu'on n'avait jusqu'alors 
vu qu'aux seuls disciples de Mos-
cou) ; le drapeau rouge fut hissé 
sur l'immeuble des syndicats et 
ce dernier,^ fermé depuis la révol-
te des Asturies, fut triomphale-
ment réouvert. Les gardes d'as-
saut, désobéissant à leurs chefs, 
se joignirent aux manifestants et, 
enfin, les 35,000 prisonniers de 
1934, dont la plupart étaient des 
agitateurs communistes, furent 
délivrés d'un seul coup. 

Chaos et anarchie 

Le nouveau gouvernement était 
entièrement composé de républi-
cains. Les socialistes, commu-
nistes et anarchistes refusèrent en 
effet d'y participer,> considérant 
qu'il leur était plus facile et agré-
able de le manoeuvrer de l'exté-
rieur, esquivant ainsi les respon-
sabilités. Le premier ministre 
fut, on le sait, M. Azana, intel-
lectuel distingué, mais esprit fai-
ble et tortueux (tel M. Blum) et 
dont le gouvernement en 1931, 
avait déjà été marqué par une pé-
riode de violences et d'anarchie. 

La paralysie complète du gou-
vernement fut nette dès le début. 
Les communistes, d'emblée, le 
contrôlèrent. Bn menaçant per-
pétuellement M. Azana de grèves, 
de soulèvements et d'agitation, si 
les modifications légales qu'ils 
désiraient n'étaient pas votées, ils 
arrivèrent rapidement à créer 
l'état de chaos et d'anarchie, la 
désintégration progressive de la 
propriété privée qu'ils avaient 
pour but. Il suffit de rappeler 
le nombre d'églises brûlées, de 
propriétés privées saisies, de pa-
trons assassinés ou contraints par 
la terreur d'accorder des conces-
sions qu'ils savaient impossibles 
à la vie de leur entreprise. 

Moscou intervient 

Moscou, en effet, avait un plan 
tout prêt: dès que les dirigeants 
communistes eurent connaissan-
ce du succès de leur tactique de 
Front populaire, une séance spé-
ciale du Komintern eut lieu (27 
février). Il y fut arrêté un pro-
gramme d'action, net et précis, 
que les représentants du parti 
communiste, assistant à cette ré-
union, promirent d'observer. Il 
suffit d'énumérer les points de ce 
programme . pour montrer com-
bien, lorsque Franco et les autres 
nationaux déclenchèrent leur ré-
volution, la dernière heure était 
venue pour mettre fin au régime 
de S£mg, de terreur et de glisse-
ment toujoitts plus rapide vers la 
gauche dans lequel se débattait 
l'Espagne. ' 

Le plan bolchevique 

lo Elùniiiation du président 
de la république. — M. À. Zamo-
ra fut, on le sait^ rapidement des-
titué par un vote quasi unanime 
des cortès. Les communistes le 
considéraient en effet comme trop 

réactionnaire, malgré les nom-
breux gages qu'il donna à la gau-
che. 

2o Mesures répressives et 
vexatoires contre les officiers.— 
Tous les chefs de l'armée, coupa-
bles de sentiment national, fu-
rent éliminés et limogés en suite 
d'un vote des cortès suivant pres-
que immédiatement celui concer-
nant M. Zamora. Les généraux 
Goded, Fanjul, Lopez Ochoà (ce 
dernier avait dirigé la répression 
de la révolte des Asturies), furent 
mis en disponibilité. D'autres, 
comme le général Franco et le 
général Batet, furent promus à 
des commandements excentriques 
(Canaries, Baléares). Les offi-
ciers subalternes furent petit à 
petit éliminés et si cette opération 
fut aussi lente, c'est qu'il fallait 
leur trouver des remplaçants, cho-
se difficile. 

3o Confiscation des terres, 
nationalisation des ban^ques et de 
toutes les entreprises. — Là éga-
lement, les ordres de Moscou fu-
rent suivis et exécutés aussi ra-
pidement que possible. On con-
naît les mesures vexatoires édic-
tées contre les propriétaires agrai-
res, pouvant être expropriés s'ils 
ne veulent pas recevoir des chô-
meurs sur leurs terres. On con-
naît également l'institution de 
kolkhoses en Estremadoure et en 
Castille. Quant à la nationalisa-
tion des industries, elle ne pou-
vait se faire d'emblée. On com-
mença par une série de mesures 
vexatoires contre les patrons, on 
leur imposa des salaires qu'ils 
ne pouvaient payer, des congés 
excessifs pour les ouvriers, etc. 
Les revendications ouvrières, sou-
vent purement politiques, crois-
saient de jour en jour. 

4o Destruction des églises et 
des couvents. — On sait la fréné-
sie destructrice à l'égard des égli-
ses qui se déchaîna dès l'avène-
ment du Front populaire. (160 
églises détruites, 251 endomma-
gées au 18 juin 1936, déclara Gil 
Robles aux cortès.) 

Les points qui suivent étaient 
en voie d'exécution lorsque la ré-
volution nationale éclata. Il, est 
de ce fait spécialement intéres-
sant de les faire connaître pour-
qu'on puisse constater avec quelle 
précision le progi'amme de Mos-
cou était exécuté. 

5o Abandon du Maroc espa-
gnol et création cTun Maroc so-
viétique indépendant. — On com-
prend mieux, à la lecture de ce 
point, pourquoi le général Franco 
hâta son insurrection. ' -

6o Anéantissement de la bour-
geoisie et suppression de ses jour-
ruuix. — Avant les événements de 
juillet, la censure de gauche sé-
vissait déjà violemment en Espa-
gne. La vérité officielle était 
seule à pouvoir être connue. Les 
journalistes étrangers coupables 
de relater la réalité étaient expul-
sés ou surveillés. Les journaux 
locaux avaient chaque jour des 
colonnes blanches, résultats ulti-
mes d'une censure débordée. Ac-
tuellement, on sait le sort de la 
presse d'opposition. La suppres-
sion de la bourgeoisie commen-
çait aussi: de nombreux patrons 

et induëtrièls, coupables de s'op-
poser aux anarcho-communistes, 
disparaissaient de mort violente. 

7o Terreur massive.—Ce point 
est la continuation logique du 
précédent. Il est inutile de reve-
nir sur les récits d'atrocités com-
mises déjà avant le coup d'Etat 
de juillet, mais perpétrées actuel-
lement en grand, avec les raffi-
nements mauresques de l'Espa-
gnol marxisé. 

8o Création de milices ar-
méès rouges, cadre de la future 
armée rouge. — Ces bataillons 
rouges furent créés dès l'avène-
ment du Front populaire. Us 
manquaient de discipline et d'or-
ganisation. Bons pour le pillage 
et pour l'action personnelle, ils 
ne valaient pas grand'chose en 
tant qu'unités de combat. 

9o Prise de pouvoir révolu-
tionnaire par un gouvernement 
de dictature prolétarienne. — Le 
masque vient de tomber; c'est un 
tel gouvernement qui dirige ac-
tuellement l'Espagne "légale", 
(Voir plus loin.) 

lOo Guerre contre le Portugal, 
en vue de la création d'une Fédé-
ration soviétique ibérique. — On 
comprend mieux, sachant ceci, 
l'attitude portugaise en face du 
gouvernement de Madrid. 

Moscou dirige 

Voyons rapidement la suite Jes 
événements et leur évolution con-
forme au plan ci-dessus. 

Il fut évident, peu après le dé-
clenchement des hostilités, que le 
gouvernement était incapable, soit 
de contrôler ses partisans, soit de 
battre ses opposants. La position 
militaire empirait graduellement 
et, vers la fin d'août, les forces 
gouvernementales étaient à un 
doigt de la défaite. 

C'est à ce moment critique que, 
peu après le communiste russe 
Brodsky et le communiste alle-
mand Fischer Neumann (auteur 
du manuel classique Dans les 
rangs communistes: l'insurrection 
armée), arriva à l'improviste M. 
Rosenberg, ancien secrétaire de la 
S.D.N. (on aperçoit maintenant 
clairement le rôle qu'il y jouait), 
nommé dare-dare ambassadeur à 
Madrid. Et, une semaine après 
son arrivée, le gouvernement Ci-
rai était remplacé par celui de M. 
Largo Caballero, le Lénine espa-
gnol. 

Il est impossible de ne pas as-
socier ces deux événements: ils 
signifient qu'à partir de ce mo-
ment la direction des affaires ma-
drilènes est sous le contrôle direct 
de Moscou. On dit déjà qu'un», 
armée de 500,000 hommes va être 
mise, sur pied, équipée et armée 
de la façon la plus moderne. Oii 
Madrid trouve-t-il subitement les 
fonds pour un effort pareil, si ce 
n'est à Moscou? Et le fait que 
rU.R.S.S. a adopté le principe de 
non-intervention dans les affaires 
d'Espagne est une preuve de plus 
de l'hypocrisie connue des diri-
geants rouges. 

Le vrai sens de la guerre 

Le dilemme est clair mainte-
nant: ce n'est plus un gouverne-
ment revêtu encore extérieure-

(Suite à la page 12) 
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ment d'une légalité relative, re-
présentant encore théoriquement 
çne fraction importante de la po-
pulation, mais un directoire de 
partisans, représentant une partie 
infime de la population (les com-
munistes étaient 16 aux cortès 
sur 460 sièges), qui gouverne la 
partie de l'Espagne encore aux 
mains de Madrid. Ce n'est plus 
actuellement qu'une lutte entre 
les tenants de la civilisation et 
ceux de la barbarie, entre Mes 
Cou et notre civilisation. 

. D'un côté, les communistes, 
dont on sait la doctrine de mort, 
alliés aux anarchistes, destruc-
teurs et terroristes, aux syndica-
listes, partisans de r"action di-
recte" (de la violence et de la ré-
volution) et aux socialistes extré-
mistes, pratiquement communis-
tes eux aussi. De l'autre, tous 
ceux qui croient à la religion, qui 
ont le sens, national, qui estiment 
que le sens de la propriété est le 
moteur de toute activité humaine, 
les amis d'un ordre basé sur le 
métier, la famille et la religion. 
Le choix est inutile pour tout 
honnête homme. Il est fait d'a-
vance et on ne peut que souhaiter 
la victoire rapide des nationaux. 

Le danger qui 
nous menace 

Il s'appelle le communisme et 
il a deux visages: un visage en-
gageant quand il se présente à la 
foule dans les pays où il n'est 
pas le maître; un autre, repous-
sant, là où il règne. Je voudrais 
croire à ses paroles et j'en suis 
empêché par ses actes. Il consis-
te, en Russie comme en Eispagne, 
à faire l'unité d'un pays par la 
suppression impitoyable et systé-
matique de certaines classes so-
ciales: noblesse, bourgeoisie, mon-
de intellectuel, clergé sont voués à 
l'anéantissement. Sa haine est 
telle qu'elle ne respecte ni la vie, 
ni l'honneur de ses victimes, et 
qu'elle s'acharne à les faire mou-
rir avec des raffinements de 
cruauté, inhumains et affreux. 
Rien ne peut excuser de sembla-
bles violences, et c'est pourquoi, 
sans prendre aucunement parti 
dans les affaires intérieures des 
autres nations, mais seulement au 
nom des droits les plus sacrés de 
l'humanité violée, comme au nom 
de notre fraternité chrétienne, à 
ces victimes de la haine, nous en-
voyons l'hommage de notre pro-
fonde et douloureuse sympathie. 

Le communisme fait-il du 
moins le bonheur de l'ouvrier et 
du paysan, dont il prétend établir 
la dictature? Sont-ils vraiment 
heureux ces enfants abandonnés 
par milliers parce que lè régime 
a commencé par détruire la fa-
mille? Et si aujourd'hui on en 
revient, n'est-ce point que l'er-
reur était telle qu'il a bien fallu 
enregistrer l'échec? Sont-ils vrai-
ment heureux ces ouvriers et ces 
paysans devenus serfs de l'Etat, 
dépourvus contre cé nouveau pa-
tron de tout droit de défense, 
n'ayant même pas la ressource de 
s'en aller? Je doute qu'on soit 
au paradis dans un pays d'où ne 
peuvent sortir que des émissai-
res et dont la masse des habitants 
ne peuvent obtenir de passeport 
pour l'étranger et encourent la 
peine de mort s'ils osent tenter 
de reprendre cette élémentaire li-
berté. Dieu préserve notre peu-
ple d'un tel bonheur, — Cardinal 
Liénart, 

Le 
L A V I E S Y N D I C A L E 

Syndicalisme Industriel en 
Amérique 

Montrêd, jàaviet 19Î7 

(Ille partie) 

Première manifestation - Extension de juridiction -
Consolidation - Fusion - Départements 

industriels de la F. A. du T. 

(par Alfred CHARPENTIER) 

Premières manifestations 
Un amalgame est un alliage de 

choses différentes. Tel est le rap-
prochement des syndicalistes pro-
fessionnels et des néo-unionistes. 
Mais ce rapprochement, depuis un 
quart de siècle, a diverses parti-
cularités. Rapprochement ou ré-
intégration, ici, c'est la même 
chose, puisqu'il s'agit de réunir 
dans l'industrie ce que l'industrie 
a dissocié. Or ce rapproche-
ment s'opère par des procédés 
différents selon les différents sta-
ges de développement des indus-
tries. Et c'est dans ces procédés 
différents que consistent les pre-
mières manifestations positives 
de l'économisme industriel. Ex-
tension de juridiction, amalgama-
tion, consolidation et fusion, voi-
là les quatres principaux modes 
ou les quatres grandes étapes qui 
marquent depuis 25 ans, en Amé-
rique la tendance au syndicalisme 
par industrie. Quand nous au-
rons vu ce qui s'est produit à cet 
égard dans certain métiers syn-
diqués, nous verrons quelle a été 
la propre évolution de l'organis-
me central du syndicalisme amé-
ricain, soit la F. A. du T. 

Métiers basiques et métiers 
auxiliaires 

Pour commencer, retenons bien 
que ce ne sont pas les métiers 
basiques qui ont été les initiateurs 
du mouvement vers l'organisation 
industrielle, mais bien plutôt les 
métiers auxiliaires et les opéra-
tions spécialisées. Ordinairement, 
d'eux-mêmes, les métiers basi-
ques se sont contentés, pendant 
longtemps, d'étendre leur juri-
juridiction pour correspondre 
aux développements de l'indus-
trie. M^s vint un jour qu'il ne 
suffisait plus d'élargir les démar-
cations professionnelles pour ab-
sorber les ouvriers des métiers 
auxiliaires ou des opérations spé-
cialisées, car la capacité d'absorp-
tion ou de syndicalisation des mé-
tiers syndiqués basiques n'allait 
pas de pair avec la poussée inten-
se à la division du travailj à la-
quelle peu d'industries ont échap-
pé. Non seulement la puissance 
syndicaliste faisait défaut aux 
métiers basiques, mais il répu-
gnait même, à la plupart d'entre 
eux de s'occuper de ces intrus 
semi-professionnels ou non qu'ils 
allaient dés'ormais se voir con-
traints de côtoyer dans la même 
industrie. Cependant, mues par 
l'instinct de conservation, ces 
nouvelles catégories d'ouvriers 
inférieurs ne tardèrent pas de 
s'organiser distinctement. (Et 
c'est en cela qu'a consisté, il y a 
vingt ans, le mouvement de réali-
gnement professionnel, par voie 
de décentralisation, entrepris par 
le F. A. T. elle-même). Mais si 
ces néo-unionistes, (car c'en 
sont, qu'ils soient semi-profession-
nels ou non), s'ils étaient de qua-
lité ou mieux de compétence in-
férieure, ils remportèrent vite 
par le nombre sur les syndiqués 
techniques. Et, entre plusieurs 
autres causes qu'on a déjà vues, 
c'est surtout le jour où ces der-
niers aperçurent la position pré-
pondérante qu'allaient prendre les 

néo-unionistes dans l'industrie, 
que s'est levée l'ère des conféren-
ces interprofessionnelles, pour ar-
river à des rapprochements, à des 
alliances et tuer la bête noire des 
disputes juridictionnelle. 

Et, grâce très souvent à la mé-
diation de la F. A. T., îl y a eu 
en grand nombre, depuis 15 ans, 
alliances, amalgamations et con-
solidations. Il y a des exemples 
d'amalgamations entre métiers 
basiques et métiers auxiliaires qui 
sont de vrais consolidations. Et, 

de nos jours, nous voyons de ces 
organisations consolidées), qui 
sentent encore le besoin, en face 
d'incessants changements dans 
l'inrflllCïfrÎA /1a tATnrka 

en temps d'autres extensions âé 
juridiction. Ce qui, à présent, 
leur est assez facile par le degré 

i 

i mcessants changements dans 
l'industrie, de déclarer de temps i (à suivre) 
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